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0. RÉSUMÉ NON TECHNIQUE  

Introduction  
L'évaluation environnementale stratégique (EES) du Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) de la Métropole Européenne 

de Lille r®pond aux exigences de lôarticle R122-20 du Code de lôenvironnement, et se d®finit comme une d®marche it®rative 

entre lô®valuateur et lôautorit® en charge dô®laborer le PCAET visant ¨ assurer un niveau élevé de prise en compte des 

consid®rations environnementales dans lô®laboration et lôadoption de ce plan.  

Le processus dô®valuation sôest traduit par : 

¶ lôidentification des incidences probables de la mise en îuvre du PCAET sur l'environnement ;  

¶ la caractérisation de ces incidences par leur aspect posit if ou négatif, direct ou indirect, temporaire ou permanent, 

ainsi que leur horizon temporel ;  

¶ et lôidentification de mesures destin®es ¨ favoriser les incidences positives et ®viter, r®duire ou compenser les 

incidences négatives. 

Le travail dô®valuation sôest fond® sur lôutilisation dôune cl® de lecture selon neuf th®matiques environnementales, ®labor®e en 

fonction des sp®cificit®s du PCAET, et des dispositions de lôArticle R122-20 du Code de lôenvironnement d®finissant lôexercice 

dôEES et stipulant les enjeux environnementaux ¨ prendre en consid®ration. Les neuf th®matiques suivantes ont ®t® retenues : 

Energies et changement climatique Risques naturels et technologiques Utilisation et pollution des sols 

Ressource en eau Qualit® de lôair Milieux naturels et biodiversité 

Nuisances Ressources et déchets Paysages et patrimoine 

Ces neuf th®matiques ont constitu® le fil conducteur de lô®valuation. Elles constituent une base indispensable pour pouvoir 

comparer un état init ial à un état final, et une situation tendancielle à une situation avec programmation. 

Présentation générale du PCAET 

Contenu du PCAET 

La version à date du PCAET est composée de trois volets : 

Ʒ Un diagnostic incluant (i) un diagnostic de la situation énergétique du territoire, (ii) un état des lieux et une analyse 

des potentiels et perspectives de la production dô®nergie renouvelable sur le territoire, (iii) un bilan des ®missions de 

gaz à effet de serre et de la séquestration carbone du territoire, (iv) un bilan de la qualit® de lôair avec une estimation 

des polluants atmosphériques, (v) une analyse de la vulnérabilité du territoire au changement climatique 

Ʒ Une stratégie Climat Air Energie compl®t®e dôune d®clinaison op®rationnelle des objectifs. 

Ʒ Un plan dôactions comportant 46 fiches actions organisées autour de 11 axes. Chaque action est présentée par une 

fiche structurée qui explicite (i) des éléments de contexte, (ii) les objectifs opérationnels, (iii) les acteurs en charge du 

suivi de lôaction (porteur de lôaction et partenaires identifi®s), (iv) un descriptif d®taill®e de lôaction, (v) un calendrier 

qui pr®cise les ®ch®ances de lôaction, (vi) un tableau avec les co¾ts pr®visionnels, les indicateurs de suivi pressentis et 

les autres politiques sectorielles de la M®tropole avec lesquelles lôaction pr®sente des liens ou des synergies.  

Ʒ Suite aux avis des PPA et du public recueillis en 2020, le plan dôactions a ®t® restructur® autour de 10 

« priorités  » et 42 actions. 

Une version stabilisée susceptible dô°tre amend®e suite aux 

différentes consultations réglementaires 
Les ®l®ments constitutifs du PCAET fournis ¨ date ont ®t® stabilis®s de mani¯re ¨ ce que lôexercice dô®valuation 

environnementale stratégique puisse porter sur une base complète et coh®rente. Cela se traduit par une proportion dôincertitude 

relativement faible dans lôestimation des incidences probables de la mise en îuvre du PCAET sur lôenvironnement. Les 

®l®ments constitutifs du PCAET, qui ont dôores et d®j¨ fait lôobjet de pr®cisions et dô®volutions dans le cadre du processus 

dô®valuation environnementale strat®gique, seront susceptibles dô°tre amend®s avant validation finale pr®vue fin 2019 suite ¨ 

lôavis de lôAutorit® environnementale et aux autres consultations pr®vues.  
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Etat initial de lôenvironnement 
Lô®tat initial de lôenvironnement d®taille les principales caract®ristiques et dynamiques du territoire au regard de chaque 

th®matique environnementale, et met en lumi¯re les perspectives dô®volution attendues compte-tenu des tendances observées 

par le passé et des plans, programmes et cadres réglementaires en place.  

Il aboutit à une hiérarchisation des enjeux environnementaux du territoire au regard du PCAET. En effet, non seulement la 

sensibilité propre à chaque ressource environnementale importe pour la hiérarchisation des enjeux environnementaux, mais le 

niveau dôinteraction de chaque ressource avec les sujets couverts par le PCAET est aussi un ®l®ment essentiel pour appr®cier le 

niveau dôenjeu relatif ¨ chaque th®matique.  

 

Thématique Justification  

Risques et opportunités potentiellement élevés 

Contribution au changement 
climatique 

Un objectif majeur du PCAET est de guider lôaction de la m®tropole dans la lutte et 

lôadaptation au changement climatique. La diminution des ®missions de gaz à effet de 
serre reste lôun des principaux leviers pour contenir lô®volution des temp®ratures. Cette 

th®matique doit donc faire lôobjet dôactions prioritaires. Les secteurs du transport, du 

résidentiel et du tert iaire sont ceux sur lesquels la métropole devra prendre des 

engagements forts.  

Par ailleurs, la diminution des émissions passera aussi par la transit ion du territoire vers 

une énergie plus renouvelable. La métropole possède un potentiel de développement des 

énergies renouvelables int®ressant quôelle devra exploiter pour r®duire ses consommations 

issues dô®nergies fossiles. 

Qualit® de lôair et sant® 
humaine 

La qualit® de lôair ext®rieur est un enjeu majeur environnemental et de sant® publique. La 
qualit® de lôair a un fort lien de d®pendance avec les conséquences du changement 

climatique, telles que les canicules, qui accentueront les problèmes de pollution 

atmosphérique. Par ailleurs, des actions de réduction des émissions de gaz à effet de serre 

qui seront prises comme celles visant à réduire la consommation énergétique permettra 

®galement dôam®liorer la qualit® de lôair.  

Adaptation au changement 

climatique 

Lôadaptation au changement climatique est une th®matique prioritaire qui doit permettre 

de renforcer la résilience du territoire face aux évolutions attendues du climat. Le 

territoire de la MEL est particuli¯rement expos® aux risques dôinondation et de RGA et 

ceux-ci devraient sôaccro´tre avec lô®volution du climat. Une vigilance particuli¯re devra 
ainsi être adoptée. Par ailleurs, le PCAET devra également adresser les risques liés à 

lôintensification des vagues de chaleur et aux ®v¯nements climatiques extr°mes. 

Gestion de lôeau 

La qualité des eaux et des milieux aquatiques est globalement dégradée sur le territoire de 
la MEL. Dôun point de vue quantitatif, les unités de production permettent de répondre à 

la demande journali¯re, mais lôapprovisionnement en eau potable serait perturb® dans une 

situation de crise.  

Cette thématique est aussi étroitement liée au changement climatique dans la mesure où 

celui-ci conduira ¨ lôintensification des pluies, des ruissellements et ¨ une plus forte 

s®cheresse des sols. Les risques dôinondation et de d®gradation de la biodiversit® sont 

particulièrement forts. 

 

Risques potentiellement élevés 

Risques naturels et 

technologiques 

Le risque naturel le plus important sur le territoire est le risque dôinondation. Le 
changement climatique, en intensifiant les ruissellements, les pluies et les sécheresses, 

devrait augmenter la probabilit® dôoccurrence dôinondations.  
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Biodiversité 

Les pressions exercées sur la biodiversité par le changement climatique sont de diverses 
natures. Le changement climatique pourrait ainsi induire des dérèglements importants en 

contribuant à la modification des condit ions de vie des espèces, en les forçant à migrer ou 

¨ sôadapter par exemple. La pr®servation des continuit®s ®cologiques (et notamment de 

certains milieux ordinaires qui ne b®n®ficient pas aujourdôhui de protection particuli¯re 

mais sont néanmoins indispensables à la biodiversité) est particulièrement importante. 

Ceci est dôautant plus vrai dans le contexte actuel de d®veloppement urbain de la 

métropole. 

Utilisation des sols et 

pollution 

Le territoire de la MEL a connu une art ificialisation importante de ses sols, parallèlement 
à une consommation des espaces naturels et agricoles. Bien que le rythme 

dôartificialisation tende ¨ diminuer, les pertes foncières agricoles pourraient être 

renforcées par les effets du changement climatique (sécheresses, événements extrêmes, 

etc.). Lôenjeu de pr®servation des espaces naturels et agricoles est donc important dans le 

cadre de lô®laboration du PCAET.  

Risques et opportunités potentiellement modérés 

Paysages et patrimoine 

Les problématiques de préservation du patrimoine et des paysages interagissent de façon 
ponctuelle avec le changement climatique. Les tendances observ®es aujourdôhui se 

caractérisent par un risque de dégradation de la diversité des paysages et un risque de 

consommation des milieux ordinaires, avec des conséquences néfastes pour la biodiversité 

et lôidentit® des paysages.  

Nuisances 

Les nuisances sonores sont principalement dues au trafic routier ¨ lô®chelle de la 

métropole. Les objectifs de réduction des émissions de gaz à effet de serre devraient 

conduire à réduire le trafic routier et donc les nuisances associées. Il faudra néanmoins 

°tre vigilant au regard de lô®volution d®mographique du territoire qui peut conduire ¨ une 

augmentation du trafic routier.  

 

Explication des choix retenus au regard des solutions de 

substitution raisonnables  
La justification des choix retenus pour établir le PCAET présente les raisons pour lesquelles les alternatives possibles ont été 

®cart®es, notamment au regard des incidences environnementales potentielles. Lôensemble des choix effectués pour établir le 

projet de PCAET ont tenu compte des composantes environnementales, et ont visé à sélectionner le meilleur compromis 

possible entre considérations environnementales, économiques et sociales. 

La section dédiée du rapport détaillé aborde en outre les choix suivants : 

Ʒ Un Bilan des émissions de GES qui intègre les émissions indirectes importées et les émissions relatives au transport 

aérien 

Ʒ Un diagnostic territorialisé  

Ʒ Une mobilisation des parties prenantes au cîur du PCAET  

Ʒ Des engagements pour une mobilit® durable qui ne sôinscrivent que comme compl®ments au PDU et au Sch®ma 

Directeur des Infrastructures de Transports 

Ʒ Une composante sociale et solidaire forte 

Ʒ Lôint®gration dôun volet sur la sant® environnementale 

Ʒ Citôergie : un levier dôaction pour le PCAET 
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Exposé des incidences notables probables de la mise en 
îuvre du plan sur lôenvironnement 

Incidences générales de la programmation 
Les incidences notables du PCAET de la MEL ont été analysées au regard de chacune des 9 thématiques environnementales 

retenues, et en comparaison aux tendances identifi®es en lôabsence de PCAET dans lô®tat initial de lôenvironnement. Lôanalyse 

des incidences a tenu compte du droit applicable en matière de développement des projets, en particulier des études dôimpact 

exigées pour les différents types de projets. 

Cette analyse se r®sume par les constats suivants faisant lôobjet dôune pr®sentation d®taill®e dans le rapport : 

Ʒ Un PCAET contribuant effectivement à atténuer le changement climatique, du fait principalement des actions sur la 

rénovation et la construction, en ligne avec les nouvelles normes dans le résidentiel et le tert iaire, la réduction des 

émissions associées à la mobilité et au développement des énergies renouvelables et de récupération ; 

Ʒ Des orientations permettant de réduire partiellement la vulnérabilité au changement climatique ; 

Ʒ Une incidence potentiellement positive sur la qualit® de lôair, compte-tenu de lô®volution des solutions de mobilit® et 

des condit ions du développement du recours au bois-énergie ; 

Ʒ De potentielles pressions sur lôutilisation des sols, les ressources, les d®chets et les milieux naturels ¨ moyen terme ¨ 

anticiper  

Ʒ Des incidences localisées sur les milieux naturels et la biodiversité et des impacts des évolutions climatiques sur la 

diversit® biologique qui devront faire lôobjet dôun suivi ; 

Ʒ Des considérations paysagères à intégrer dans les processus de décision et de concertation ; 

Ʒ Des mesures en faveur dôune meilleure prise en compte de la gestion de la ressource en eau présentes ; 

Ʒ Des incidences sur les risques naturels et technologiques à surveiller attentivement mais qui ne devraient pas, à court 

terme, représenter un enjeu notable ; 

Ʒ Des incidences locales potentiellement cons®quentes sur lô®volution des nuisances devant être anticipées lors des 

étapes de concertation en amont des projets. 

Analyse des incidences Natura 2000 
Lô®valuation des incidences a pour but de v®rifier la compatibilit® dôune activit® avec les objectifs de conservation du ou des 

sites Natura 2000. ê la diff®rence de lô®valuation environnementale, lô®valuation des incidences Natura 2000 ne porte pas sur 

les effets de la programmation sur lôenvironnement dans son ensemble. Elle est cibl®e sur lôanalyse de ses effets sur les espèces 

animales et végétales et habitats dôint®r°t communautaire qui ont pr®sid® ¨ la d®signation des sites Natura 2000. 

Il ressort de lôanalyse conduite quôaucune incidence notable sur les sites du r®seau Natura 2000 nôest identifi®e ¨ ce stade en 
lien avec la mise en îuvre du PCAET. Cependant, aucun site du r®seau Natura 2000 ne peut °tre ®cart® face ¨ dô®ventuelles 

incidences futures et non identifi®es ¨ ce stade, li®es ¨ la mise en îuvre au niveau local de projets pr®cis r®pondant aux 

objectifs du PCAET. Les études environnementales préalables aux projets devront, le cas échéant, prendre en considération tout 

impact potentiel direct ou indirect sur un site Natura 2000 ¨ proximit® du lieu dôimplantation du projet. 

Pr®sentation des mesures dô®vitement, de r®duction et de 
compensation 
Les mesures préconisées visent en priorité à éviter les incidences négatives notables identifiées tout en permettant au PCAET 

dô°tre en ligne avec les dispositions de lôArticle L. 229-26 du Code de lôenvironnement présentant les contours attendus de ce 

type de document de planification. 

Les mesures propos®es d®coulent de lôanalyse crois®e entre les 9 th®matiques environnementales retenues et les diff®rents 

volets et sous-volets du PCAET. Par souci de clarté, elles sont présentées par volet dans le chapitre 6, et regroupées sous forme 

de recommandations. 

A ce stade, et compte tenu du niveau de précision et de détail présenté dans la version à date du PCAET, 14 mesures sont 

propos®es par lô®valuateur pour assurer une meilleure prise en compte des enjeux environnementaux dans lô®laboration du 

PCAET de la MEL. 
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Présentation du dispositif de suivi environnemental du 
PCAET 
Lôidentification dôindicateurs de suivi des incidences notables doit permettre de v®rifier, apr¯s lôadoption du plan, la correcte 

appr®ciation des potentielles incidences d®favorables identifi®es au cours de lô®valuation. La mise en place dôun syst¯me de 

suivi des incidences sera ®galement particuli¯rement utile pour contribuer au suivi et ¨ lôam®lioration des plans suivants. Le 
syst¯me de suivi doit en effet permettre de poser les bases dôune am®lioration continue du PCAET. 

Dans le cadre de lô®laboration du plan dôactions du PCAET, la MEL a souhait® constituer un dispositif de suivi du PCAET 

pouvant ®galement servir de premi¯re base dô®valuation environnementale ¨ ses autres programmes et plans. Elle souhaite ainsi 

sôaffranchir dôune approche silot®e de la structuration et de la gestion des indicateurs qui :  

Ʒ Limite la coordination du pilotage des différents plans et programmes de la Métropole ; 

Ʒ Induit une charge de travail supplémentaire pour les différents services de la MEL, et  

Ʒ Limite la lisibilit® du d®ploiement des plans et programmes, du fait du foisonnement dôindicateurs susceptibles de 

diluer les messages clé.  

Ainsi, le disposit if de suivi du PCAET a été construit en coordination avec les indicateurs de suivi du PLUi (en construction) et 

de ceux de la d®marche Citôergie. Lôobjectif est que ce dispositif puisse °tre utilis® lorsque les services de la MEL devront 

sôatteler ¨ la pr®paration dôautres documents de planification comme le Plan de D®placement Urbain (PDU) ou le Programme 
Local de lôHabitat (PLH).  

La section 7 présente dans le rapport détaillé une liste dôindicateurs susceptibles dô°tre utilisés afin de suivre le niveau de mise 

en îuvre du PCAET dans le temps.  

Approche g®n®rale dô®valuation 

Une méthodologie adaptée aux spécificités du PCAET 

Choix de la maille dôanalyse 

Lô®valuateur sôest efforc® dôappr®cier les incidences du PCAET dans son ensemble, ainsi que sa cohérence au regard du 

contexte environnemental dans lequel celui-ci sôinscrit. A cette fin, le choix de la maille dôanalyse a ®t® retenu afin de permettre 

un degré de précision suffisant tout en traduisant les grands objectifs stratégiques du PCAET.  

La maille dôanalyse des incidences environnementales du PCAET a ®t® d®finie suivant la liste des actions du PCAET :1 

Axe du PCAET selon la maille dôanalyse des incidences envrionnementales Fiche action 

Volet Energie 

¶ Développer les réseaux de chaleur et de froid et leur approvisionnement en EnR ou de 
récupération 

2 

¶ Moderniser le réseau de distribution d'électricité, développer la production d'EnR et de 
récupération 

1,3 

Volet Mobilité durable  

¶ R®duire lôimpact climatique de la mobilité et des transports 4 à 10 

Volet Aménagement et urbanisme 

¶ Favoriser un aménagement plus durable du territoire 11 à 15 

¶ Favoriser la résilience du territoire et son adaptation au changement climatique 33 à 35 

Volet Bâtiment  

¶ Améliorer la performance énergétique et environnementale du bâti résidentiel et tert iaire et 16 à 20 

                                                             
1 Dans l'objectif de faciliter le travail dô®valuation, ainsi que la lisibilit® des matrices, certaines actions ont ®t® cat®gorisées selon une structure 

différente de celle du plan d'actions afin de rassembler les fiches action avec des impacts sur l'environnement similaires. Côest le cas du volet 
« Bâtiment », ainsi que celui dédié à la « mobilité durable ». 



Métropole Européenne de Lille |  Plan Climat-Air-Energie Territorial | Rapport dôEvaluation Environnementale Strat®gique (EES) 

11 

 

lutter contre la précarité énergétique 

Volet Production et Consommation 

¶ Soutenir des modes de production et consommation plus responsables 21 à 25 

Volet Politiques publiques et territoriales  

¶ Réduire l'impact des polit iques métropolitaines sur le climat 26 à 29 

¶ Mobiliser l'ensemble des parties prenantes du territoire en faveur de la transit ion 36 à 40 

¶ Accompagner les communes dans leurs démarches de transit ion écologique 37 

¶ Développer la coopération interterritoriale et internationale 39, 40 

Volet Qualit® de lôair 

¶ Am®liorer la qualit® de lôair et lutter contre les pollutions 30 à 32 

¶ Réduire les émissions de polluants sur différents secteurs  5, 20, 23 

Volet Santé 

¶ Mieux prendre en compte les enjeux de santé environnementale dans les polit iques 

métropolitaines 

¶ R®duire lôexposition des habitants au bruit 

31 

32 

Chacun des 15 volets ®valu®s a ®t® crois® avec chacune des 9 th®matiques environnementales retenues afin dôidentifier les 
incidences notables probables du PCAET sur lôenvironnement. Le choix de cette m®thodologie a ®t® command® par un souci 

dôexhaustivit® et de pr®cision. Cette approche a ®t® coupl®e ¨ une r®flexion plus g®n®rale par th®matique environnementale. 

Notion de scénario de référence 

Pour chacune des th®matiques retenues, lô®tat initial de lôenvironnement a permis dôidentifier les principaux enjeux et de met tre 

en avant les tendances dô®volution. Ces tendances ont constitu®, pour chaque th®matique, un sc®nario tendanciel qui a servi de 

base de comparaison pour lôappr®ciation des incidences. Pour chaque th®matique environnementale, lô®tablissement dôun tel 

sc®nario de r®f®rence a tenu compte des dynamiques de planification existantes qui influeront sur lô®tat de lôenvironnement 

dans les ann®es ¨ venir, et des politiques publiques nationales act®es au moment de lô®laboration du PCAET. LôEES rend ainsi 

compte des plus-values ou moins-values environnementales directement attribuables au PCAET, bien que certaines incidences 

identifi®es rel¯vent dôeffets cumul®s entre diff®rentes programmations ne pouvant °tre totalement dissoci®s. 

M®thodologie dôanalyse quantitative 

Une analyse quantitative a été menée lorsque des données suffisamment fiables et précises étaient disponibles et lorsque 

lôincidence analys®e a ®t® jug®e suffisamment importante pour pouvoir conduire des estimations chiffr®es robustes. Compte-

tenu du degr® dôincertitude inh®rent ¨ la mise en îuvre dôun PCAET, la r®alisation dôestimations quantitatives pour des effets 

jugés mineurs aurait été insuffisamment fiable. 

Les analyses effectu®es dans le cadre de lôexercice dô®valuation environnementale strat®gique se fondent sur les sources 

documentaires et des interactions avec les interlocuteurs disposant dôune connaissance appropriée des enjeux 
environnementaux du territoire de la Métropole.  
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1. INTRODUCTION 

Contexte juridique et d®finition de lôEES 
Lô®valuation environnementale des plans et programmes dite ç £valuation Environnementale Strat®gique è (EES) est r®gie par 
la directive europ®enne nÁ 2001/42/CE du 27 juin 2011 et le Code de lôenvironnement franais. Elle r®pond aux exigences de 

lôArticle R122-20 du Code de lôenvironnement, et se d®finit comme une d®marche it®rative entre lô®valuateur et le r®dacteur du 

PCAET visant ¨ assurer un niveau ®lev® de prise en compte des consid®rations environnementales dans lô®laboration et 

lôadoption de la programmation. Le processus dô®valuation sôest traduit par lôidentification des incidences probables de la mise 

en îuvre du PCAET sur l'environnement ; la caractérisation de ces incidences par leur aspect posit if ou négatif, direct ou 

indirect, temporaire ou permanent, ainsi que leur horizon temporel ; et lôidentification de mesures destin®es ¨ favoriser les 

incidences posit ives et éviter, réduire ou compenser les incidences négatives. 

Objectifs, contenu et modalit®s dô®laboration de lôEES 
LôEES est r®alis®e sous la responsabilit® de lôAutorit® en charge de lô®laboration du PCAET, soit la Mission régionale d'autorité 

environnementale du Commissariat général à l'environnement et au développement durable (CGEDD). Elle doit s'entendre 

essentiellement comme une approche préventive, non normative en elle-même, consistant en un outil d'analyse permettant aux 

différents acteurs d'obtenir une information scientifique et critique du point de vue de lôenvironnement sur le PCAET avant 

toute prise de d®cision et ce, afin de mieux en appr®cier les cons®quences sur l'environnement. LôEES est une d®marche 

itérative et constitue une aide à la d®cision qui pr®pare et accompagne la conception de la PCAET, et permet de lôajuster tout au 

long de son élaboration. 

LôEES de la PCAET poursuit un triple objectif : 

Ʒ Engager une d®marche it®rative dôam®lioration de la pertinence environnementale du texte, par le choix des 

orientations les plus à même de réduire les incidences environnementales, puis par la définit ion de mesures 

dô®vitement, de r®duction ou de compensation, int®gr®e dans le PCAET ou dans dôautres plans et programmes ; 

Ʒ Eclairer lôautorit® en charge de lô®laboration sur les d®cisions ¨ prendre, en la faisant b®n®ficier dôune expertise 

extérieure et indépendante ;  

Ʒ Assurer une information plus large du public (au-del¨ de leurs repr®sentants impliqu®s dans lô®laboration du PCAET) 

et de renforcer la transparence du processus dô®laboration du PCAET, en expliquant les choix engag®s et les options 

retenues. 

LôEES requiert l'identification et l'®valuation des incidences notables sur l'environnement de la programmation, d¯s sa phase de 

préparation et avant sa validation. Tous les enjeux environnementaux sont à prendre en considération : climat, santé humaine, 

paysages, bruit, air, sols, etc.  

A cette fin, le travail dô®valuation a ®t® r®alis® en se fondant sur lôutilisation dôune cl® de lecture de neuf thématiques 

environnementales élaborée en fonction des spécificités du PCAET et des dispositions de lôArticle R122-20 du Code de 

lôenvironnement d®finissant lôexercice dôEES. 

Contribution au changement climatique Adaptation au changement climatique Biodiversité 

Qualit® de lôair et sant® humaine Risques naturels et technologiques Paysages et patrimoine 

Gestion de la ressource en eau Utilisation et pollution des sols Nuisances 

Pour chacune des th®matiques retenues, lô®tat initial de lôenvironnement a permis dôidentifier les principaux enjeux et de mettre 

en avant les tendances dô®volution. Les incidences notables probables de la mise en îuvre du PCAET sur chaque th®matique 

ont ainsi pu °tre ®valu®es au regard dôun sc®nario tendanciel. Lô®tablissement dôun tel scénario de référence a tenu compte des 

dynamiques de planification territoriale existantes (SRCAE, SCoT, PPA, etc.) qui influeront sur lô®volution de lôenvironnement 

dans les ann®es ¨ venir, et des politiques publiques nationales act®es au moment de lô®laboration du PCAET, notamment la 
Strat®gie Nationale Bas Carbone publi®e au journal officiel le 19 novembre 2015. LôEES rend ainsi compte des plus-values ou 

moins-values environnementales directement attribuables au PCAET. Un des aspects majeurs de l'EES est en effet 

l'appréciation des effets croisés ou qui se cumulent, sous la double influence de la programmation évaluée et des autres plans ou 

programmes connus couvrant le même territoire. 

Lô®valuation conduit, lorsque des incidences potentiellement n®gatives sont identifiées, à modifier les options retenues ou 

prendre des mesures permettant dô®viter, de r®duire et, en dernier ressort, de compenser ces incidences n®gatives. Un suivi du 

PCAET et de ces mesures est effectué pour assurer effectivement la meilleure protection possible de l'environnement par la 

limitation, voire la suppression des atteintes directes ou indirectes susceptibles d'être générées par la programmation.  
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2. PRESENTATION GENERALE DU PCAET 

Objectifs et contenu  

Contexte dô®laboration du PCAET 
Le plan climat-air-énergie territorial prévu à l'art icle L. 229-26 du Code de lôenvironnement est l'outil opérationnel de 

coordination de la transit ion énergétique sur le territoire. Créés par la Loi relative à la transit ion énergétique pour la croissance 

verte (LTECV)2, les PCAET remplacent et renforcent les anciens PCET afin de renforcer lôaction au niveau territorial et 

dôinscrire la planification de cette action ¨ un ®chelon repr®sentatif des enjeux de mobilit® (bassin de vie) et dôactivit® (bassin 

dôemploi). En créant les PCAET, la LTECV3 a notamment modifié les porteurs obligés (EPCI à fiscalité propre de plus de 

20 000 habitants) et le périmètre qui concerne toutes les activités du territoire et non seulement ce qui relève du patrimoine 

direct de la collectivité (bâti, flotte de véhicules, éclairage public) et des compétences de la métropole (planification urbaine, 

transports, traitement des déchets, etc.)4. Certaines thématiques sont par ailleurs rajoutées ou renforcées par rapport au PCET 

comme illustré dans le tableau ci-dessous.  

Thématiques renforcées Thématique nouvelles 

Am®liorer lôefficacit® ®nerg®tique Valoriser les potentiels dô®nergie de r®cup®ration 

Développer les énergies renouvelables Réduire les émissions de polluants atmosphériques 

Développer les énergies renouvelables Développer le potentiel de séquestration du CO2 dans les 

écosystèmes et les produits issus du bois 

Engager des actions de maîtrise de la demande en énergie 

et de lutte contre la précarité énergétique 

Développer les réseaux de chaleur et de froid 

Analyser la vulnérabilité et adapter le territoire au 

changement climatique 

Développer les possibilités de stockage des énergies 

Suivre et évaluer les résultats Optimiser les r®seaux de distribution dô®lectricit®, de gaz et 

de chaleur 

 

Conform®ment ¨ lôart icle, L. 229-26 du Code de lôenvironnement, le PCAET doit définir, sur le territoire de la métropole : 

Ʒ Les objectifs stratégiques et opérationnels de la métropole afin d'atténuer le changement climatique, de le combattre 

efficacement et de s'y adapter, en cohérence avec les engagements internationaux de la France ; 

Ʒ Le programme d'actions à réaliser afin notamment d'améliorer l'efficacité énergétique, de développer de manière 

coordonnée des réseaux de distribution d'électricité, de gaz et de chaleur, d'augmenter la production d'énergie 

renouvelable, de valoriser le potentiel en énergie de récupération, de développer le stockage et d'optimiser la 

distribution d'énergie, de développer les territoires à énergie posit ive, de favoriser la biodiversité pour adapter le 

territoire au changement climatique, de limiter les émissions de gaz à effet de serre et d'anticiper les impacts du 

changement climatique. 

Ʒ Le programme des actions permettant, au regard des normes de qualité de l'air mentionnées à l'art icle L. 221-1, de 

prévenir ou de réduire les émissions de polluants atmosphériques ; 

Ʒ Un dispositif de suivi et d'®valuation des r®sultats qui porte sur la r®alisation dôactions, la gouvernance et le pilotage 

adopté. Il décrit les indicateurs à suivre au regard des objectifs fixés. 

Par ailleurs, le PCAET est rendu public et mis à jour tous les six ans.  

Cadre r®glementaire applicable ¨ la r®daction dôun PCAET  

Le décret n°2016-849 du 28 juin 2016 et lôarr°t® du 4 ao¾t 2016 relatif au Plan Climat-Air -Energie territorial précisent le 

contenu du PCAET.  

                                                             
2 Article 188, LCETV 
3 Article 188, LCETV 
4Ademe, PCAET, comprendre, construire et mettre en îuvre, http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/ademe_-

_guide_-_pcaet_comprendre_construire_et_mettre_en_oeuvre_2016_.pdf  

http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/ademe_-_guide_-_pcaet_comprendre_construire_et_mettre_en_oeuvre_2016_.pdf
http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/ademe_-_guide_-_pcaet_comprendre_construire_et_mettre_en_oeuvre_2016_.pdf
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Les secteurs dôactivit® concern®s  

Conform®ment ¨ lôarticle 2 de lôarr°t® du 4 août 2016, les secteurs d'activité de référence pour la déclinaison des éléments 

chiffrés du diagnostic et des objectifs stratégiques et opérationnels du PCAET sont les suivants : résidentiel, tert iaire, transport 

routier, autres transports, agriculture, déchets, industrie hors branche énergie, branche énergie (hors production d'électricité, de 
chaleur et de froid pour les émissions de gaz à effet de serre, dont les émissions correspondantes sont comptabilisées au stade 

de la consommation). 

Les bilans de la consommation de lô®nergie et de r®duction des ®missions de GES, comme les objectifs sont bien d®clin®s par 

secteurs dôactivit®. N®anmoins, ils sont d®clin®s en cinq secteurs : résidentiel, tert iaire, industrie, agriculture et transport, alors 

que les secteurs d'activité de référence mentionnés au I de l'art icle R. 229-52 pour la déclinaison des éléments chiffrés du 

diagnostic et des objectifs stratégiques et opérationnels du plan climat-air-énergie territorial sont les suivants :  

Ʒ résidentiel,  

Ʒ tert iaire,  

Ʒ transport routier,  

Ʒ autres transports,  

Ʒ agriculture,  

Ʒ déchets,  

Ʒ industrie hors branche énergie,  

Ʒ branche énergie (hors production d'électricité, de chaleur et de froid pour les émissions de gaz à effet de serre, dont 

les émissions correspondantes sont comptabilisées au stade de la consommation). 

Le diagnostic explique section 1.1.2 Etat des lieux de la consommation énergétique du territoire, paragraphe « Mult i -secteurs - 

Répartit ion par secteur PCAET » que :   

Ʒ  Le secteur industriel nôa pas ®t® s®par® entre branche ®nergie et hors branche ®nergie, ¨ cause de 

lôincertitude sur les consommations de fioul et de charbon.  

Ʒ  Le secteur d®chets avait ®t® rattach® au secteur industrie ¨ cause de lôabsence de donn®es de consommations 

associ®es pour le gaz et lô®lectricit®.  

Par ailleurs, les émissions liées aux « autres transports » étant beaucoup faibles que celles liées à la catégorie « transports 

routiers », il était apparu plus simple de fusionner les deux.  

Le tableau ci-dessous présente les concordances entre les catégories qui ont été appliquées.  
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Secteurs d'activité de référence mentionnés au I de l'art icle R. 

229-52 pour la déclinaison des éléments chiffrés du diagnostic 

et des objectifs stratégiques et opérationnels du plan climat-air-
énergie territorial 

Secteurs d'activité de référence utilisé dans la définit ion des 

éléments chiffrés du diagnostic et des objectifs du PCAET 

résidentiel résidentiel 

tert iaire tert iaire 

transport routier, 

transport, 

autres transports 

agriculture agriculture 

déchets 

industrie industrie hors branche énergie 

branche énergie 

Figure 1 : Tableau de concordance des secteurs d'activité de référence mentionnés au I de l'article R. 229-52 et du PCAET 

Les données de diagnostic 

Conform®ment ¨ lôarr°t® du 4 ao¾t 2016, le PCAET doit obligatoirement mentionner les donn®es de diagnostic suivantes :  

Ʒ l'estimation des émissions de gaz à effet de serre du territoire selon les secteurs d'activité mentionnés à l'article 2 ainsi 

que l'année pour laquelle elles ont été comptabilisées ; 

Ʒ l'estimation des émissions de chacun des polluants atmosphériques du territoire selon les secteurs d'activité 

mentionnés à l'art icle 2 ainsi que l'année pour laquelle elles ont été comptabilisées ; 

Ʒ les consommations énergétiques du territoire selon les secteurs d'activité mentionnés à l'art icle 2 ainsi que l'année 

pour laquelle elles ont été comptabilisées ; 

Ʒ la production des énergies renouvelables présentes sur le territoire selon les filières de production mentionnées au I de 

l'art icle R. 229-51 côest-à-dire :  

- les filières de production d'électricité (éolien terrestre, solaire photovoltaïque, solaire thermodynamique, 

hydraulique, biomasse solide, biogaz, géothermie),  

- de chaleur (biomasse solide, pompes à chaleur, géothermie, solaire thermique, biogaz),  

- de biométhane et de biocarburants,  

- ainsi quôune estimation du potentiel de d®veloppement de celles-ci 

- ainsi que du potentiel disponible d'énergie de récupération et de stockage énergétique.  

Ʒ les domaines du territoire les plus vulnérables au changement climatique. 

Lô®valuateur souligne le fait que le bilan de la production dô®nergie renouvelable pr®sent® dans le diagnostic ne mentionne pas 

les filières de production de biocarburant et dôénergie solaire thermodynamique. Cette absence est justifiée par le fait que le 
potentiel de ces filières a été jugé comme non significatif ̈ lô®chelle du territoire de la MEL.  

Le solaire thermodynamique est un disposit if optique de concentration du rayonnement solaire, permettant de chauffer des 

fluides à très hautes températures ; une fois produite, cette chaleur peut °tre utilis®e pour g®n®rer de lôhydrog¯ne ou produire de 

lô®lectricit®. Ces centrales sont d®velopp®es aujourdôhui plut¹t dans les r®gions à fort ensoleillement (sud de lôEurope ou des 

Etats-Unis, Afrique du Nord et Moyen-Orient, Amérique du Sud ou Chine). Aucun potentiel sur le territoire de la MEL nôa ®t® 

identifi® ¨ lôhorizon 2030, en raison de niveaux dôensoleillement insuffisants. 

Les données sur les objectifs de la Métropole 
Conform®ment ¨ lôarr°t® du 4 ao¾t 2016, le PCAET doit obligatoirement mentionner les objectifs suivants :  

Ʒ les objectifs de réduction des émissions de gaz à effet de serre du territoire selon les secteurs d'activité mentionnés à 

l'art icle 2 et pour l'année médiane de chacun des deux budgets carbone les plus lointains adoptés par décret en 

application des art icles L. 222-1-A à L. 222-1-D ; 

Ʒ les objectifs de maîtrise de la consommation d'énergie du territoire selon les secteurs d'activité mentionnés à l'art icle 2 

et pour l'année médiane de chacun des deux budgets carbone les plus lointains adoptés par décret en application des 

art icles L. 222-1-A à L. 222-1-D ; 
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Ʒ les objectifs de réduction des émissions de polluants atmosphériques du territoire selon les secteurs d'activité 

mentionnés à l'art icle 2, pour l'année médiane de chacun des deux budgets carbone les plus lointains adoptés par 

décret en application des art icles L. 222-1-A à L. 222-1-D ; 

Ʒ les objectifs de production et consommation des énergies renouvelables, de valorisation des potentiels d'énergies de 

récupération et de stockage sur le territoire, pour chaque filière dont le développement est possible sur le territoire et 

pour l'année médiane de chacun des deux budgets carbone les plus lointains adoptés par décret en application des 

art icles L. 222-1-A à L. 222-1-D ; 

Ʒ les objectifs d'adaptation au changement climatique. 

Lô®valuateur souhaite souligner plusieurs points concernant le respect de ces disposit ions.  

Pour la consommation des énergies renouvelables des objectifs doivent être déclinés, pour chaque filière dont le 
développement est possible sur le territoire. Or la d®clinaison de lôobjectif de consommation dô®nergie renouvelable par fili¯re 

nôest pas pr®sent®e. La déclinaison des objectifs EnR par filière a été ajoutée à la stratégie 2030-2050 suite aux avis des PPA. 

La déclinaison du développement des énergies renouvelables sur le territoire par filière, est en revanche bien envisagée du point 

de vue de la production. Ainsi, pour faire le lien entre les objectifs de production dô®nergie renouvelable il serait int®ressant de 

d®finir des objectifs en mati¯re dôimportation dô®nergie et dô®nergie renouvelable, si possible par fili¯re.  

Pour la production des énergies renouvelables des objectifs doivent être déclinés, pour chaque fi l ière dont le 
développement est possible sur le territoire. Comme lôautorise le d®cret certaines fili¯res ne pr®sentent pas dôobjectifs car leur 

potentiel de développement a été jugée négligeable dans le cadre de la r®alisation du diagnostic. Côest le cas de 

lôhydro®lectricit® par exemple. En revanche, on observe que la d®clinaison des fili¯res dô®nergie renouvelable ne suit pas celle 

du d®cret. Ainsi, la g®othermie nôest trait®e que dans le cadre du développement des pompes à chaleur pour la production de 

chaleur et non pour la production dô®lectricit®. La biomasse nôest trait®e que pour la production dô®lectricit® et non pour la 

production de chaleur. La filière solaire thermique est traitée dans la production dô®lectricit® contrairement au d®cret. 

Lô®valuateur recommande ¨ la MEL de justifier ces diff®rences dans la d®clinaison des fili¯res. 

Par ailleurs, la strat®gie ne pr®sente pas dôobjectif en mati¯re de stockage de lô®nergie.  

Lôadaptation au changement climatique ne dispose pas dôobjectifs chiffr®s, mais des objectifs qualitatifs sont d®finis.  

Pour les autres éléments, les objectifs sont définis dans la Stratégie du PCAET 2030 ï 2050 sous la forme de scénarios. 
Trois scénarios ont été construits par la MEL :  

Ʒ Un scénario « fil de lôeau », qui correspond à la poursuite de la tendance actuelle sans efforts supplémentaires ; 

Ʒ Un scénario « contextualisé », construit grâce aux retours de différents groupes de travail suivant une approche 

réaliste tenant compte du contexte territorial ; 

Ʒ Un scénario « ambition nationale è, qui transpose ¨ lô®chelle m®tropolitaine les objectifs nationaux ¨ 2030. 

Le choix dôun sc®nario comme objectif du PCAET est justifi® par des ®l®ments contextuels.  

Les informations relatives au plan d'actions de la métropole 
Conform®ment ¨ lôarr°t® du 4 ao¾t 2016, le PCAET doit obligatoirement mentionner les informations relatives au plan 

d'actions de la métropole suivantes :  

Ʒ le plan d'actions détaillé selon les secteurs d'activité mentionnés à l'art icle 2 ; 

Ʒ une version électronique du plan climat-air-énergie territorial. 

Format et contenu du PCAET de la Métropole Européenne de Lille 

Etat à date du PCAET de la Métropole Européenne de Lille et limites associées 

Le présent rapport a été rédigé sur la base de la version du 29 octobre 2019 du PCAET intégrant certaines recommandations de 
lô®valuateur dans le cade de lôEES (section 6 ï Suivi des mesures de lôEES d®j¨ retenues dans le PCAET) : Les modifications 

postérieures à cette date ont été des modifications mineures de forme et non de contenu. Elles ont donc pu être considérées 

comme n®gligeables dans le cadre de lô®valuation environnementale. Le document transmis comprenait :   

Ʒ Le diagnostic  

Ʒ La stratégie 

Ʒ Le plan dôactions  

Contenu du PCAET 
La version à date du PCAET est composée de trois volets : 

Ʒ Un diagnostic incluant (i) un diagnostic de la situation énergétique du territoire, (ii) un état des lieux et une analyse 

des potentiels et perspectives de la production dô®nergie renouvelable sur le territoire, (iii) un bilan des émissions de 

gaz ¨ effet de serre et de la s®questration carbone du territoire, (iv) un bilan de la qualit® de lôair avec une estimation 

des polluants atmosphériques, (v) une analyse de la vulnérabilité du territoire au changement climatique 
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Ʒ Une stratégie Climat Air Energie compl®t®e dôune d®clinaison op®rationnelle des objectifs. 

Ʒ Un plan dôactions comportant 46 fiches actions organisées autour de 11 axes. Chaque action est présentée par une 

fiche structurée qui explicite (i) des éléments de contexte, (ii) les objectifs opérationnels, (iii) les acteurs en charge du 

suivi de lôaction (porteur de lôaction et partenaires identifi®s), (iv) un descriptif d®taill®e de lôaction, (v) un calendrier 

qui précise les échéances de lôaction, (vi) un tableau avec les co¾ts pr®visionnels, les indicateurs de suivi pressentis et 

les autres politiques sectorielles de la M®tropole avec lesquelles lôaction pr®sente des liens ou des synergies. 

Ʒ Suite aux avis des PPA et du public recueillis en 2020, le programme dôactions a ®t® restructur® autour de 10 

« priorités » et 42 actions. 

Articulation avec dôautres plans ou programmes pouvant 
aussi être soumis à évaluation 

Principes dôarticulation et documents concern®s 
Le PCAET sôarticule avec dôautres plans, sch®mas ou programmes nationaux, r®gionaux et locaux portant sur des sujets 

communs. Cet enjeu dôarticulation est tr¯s ®troit (lien de compatibilit® ou de prise en compte) avec les documents strat®giques 

ou de planifications suivants :  

Ʒ La Loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transit ion énergétique pour la croissance verte (LTECV) ; 

Ʒ Le Plan National dôAdaptation au Changement Climatique (PNACC) ; 

Le Schéma Régional du Climat, de l'Air et de l'Energie (SRCAE) défini à l'art icle L. 222-1 du Code de 

lôenvironnement. Le SRCAE a vocation à être absorbé par le schéma régional d'aménagement, de développement 
durable et d'®galit® des territoires (SRADDET) d¯s lôadoption de celui-ci sur le territoire régional. Conformément au 

décret n° 2016-849 du 28 juin 2016, le PCAET devra être mis en compatibilité et prendre en compte les objectifs du 

SRADDET dans la r®gion o½ il a vocation ¨ sôappliquer d¯s approbation de ce dernier. Le Préfet de région a signé le 

7 juillet 2017 le porter à connaissance de lô£tat relatif au SRADDET des Hauts-de-France. Il devrait être approuvé en 

avril 2020.  

Le SRCAE du Nord-Pas-de-Calais a été approuvé par arrêté du Préfet de région le 20 novembre 2012  et 

par d®lib®ration de lôassembl®e pl®ni¯re du Conseil R®gional le 24 octobre 2012.  

Une partie du SRCAE, le schéma régional éolien (SRE), a été annulée par jugement du tribunal administratif de Lille 
du 16 avril 2016 pour d®faut dô®valuation environnementale. 

Ʒ Le Plan de Protection de l'Atmosphère (PPA) ; 

Ʒ Le Plan national de réduction des émissions de polluants atmosphériques (PRÉPA) ; 

Ʒ La Strat®gie Nationale Bas Carbone et la Programmation pluriannuelle de lôEnergie qui font actuellement lôobjet de 

travaux au niveau national en vue de leur révision au moment de la rédaction du présent rapport ; 

Ʒ Le Plan Local dôUrbanisme intercommunal et le Plan de D®placement Urbain (également en cours de révision au 

moment de la rédaction du présent rapport) ; 

Ʒ Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT). 

Le schéma suivant résume les différents rapports de prise en compte et compatibilité entre les PCAET et autres documents 

locaux, régionaux et nationaux. 

 

https://www.hauts-de-france.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/arrete-srcae-20nov12-2.pdf
https://www.hauts-de-france.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/deliberation-region-srcae-24oct12-2.pdf
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Figure 2 : Articulation entre le PCAET et les principaux plans et programmes locaux, régionaux et nationaux 

 
Analyse du niveau dôarticulation avec ces plans et programmes  

Lôanalyse de lôarticulation du PCAET de la M®tropole Européenne de Lille (MEL) vis-à-vis de ces documents appelle 

les commentaires suivants : 

Ʒ Une comparabil i té l imitée par certains choix méthodologiques ; 

Ʒ Un objectif global de réduction des émissions de GES qui va au-del¨ des objectifs de la LTECV ¨ lôhorizon 

2050 ; 

Ʒ Des actions propos®es en faveur de lôadaptation au changement climatique coh®rentes vis-à-vis des dispositions 

du PNACC-2. 

Ces différents commentaires sont détaillés dans les paragraphes suivants. 

Une comparabilité limitée du fait de choix méthodologiques 
La comparaison immédiate avec les objectifs nationaux énoncés dans la LTECV et la SNBC est peu évidente pour les raisons 

suivantes : 

Ʒ Les années de référence sont différentes. La MEL a retenu 2015 comme année de référence pour les émissions de 

GES, 2015 pour la consommation dô®nergie et 2012 pour les émissions de polluants atmosphériques. Le choix de ces 

années de référence est lié à la disponibilité des données. La Métropole ne dispose pas de données jugées 
suffisamment fiables pour 1990, année de référence des objectifs nationaux.  

Ʒ La r®partition des postes dô®missions nôest pas la m°me que dans la SNBC. Par exemple, la Métropole distingue les 

secteurs résidentiel et tert iaire, contrairement à la déclinaison sectorielle réalisée dans la SNBC. Cette déclinaison, 

néanmoins, est dictée par lôArr°t® du 4 ao¾t 2016 relatif au plan climat-air-énergie territorial (Art. 2) 

Un objectif global de réduction des émissions de GES qui va au-delà des objectifs 
de la LTECV 

Les actions propos®es dans le plan dôactions du PCAET sont le fruit dôun travail de concertation organis® par la M®tropole. Les 

parties prenantes locales (associations, habitants, entreprises, etc.) ont été mobilisées tout au long du processus de construction 

du PCAET (cf. Déroulement et prise en compte du processus de concertation).  

Cette collaboration avec les parties prenantes du territoire a permis à la Métropole dôaboutir ¨ des propositions et des objectifs 

ambitieux repris dans le plan dôaction du PCAET.  

Alors que la LTECV annonce une réduction des émissions de GES de 40 % entre 1990 et 2030 et de 75 % entre 1990 et 2050, 

lôobjectif fix® par la MEL se traduit par une réduction des émissions de GES de 32% en 2030 et de 86% en 2050 (par rapport à 

2015, soit -45% en 2030 et -89% en 2050 par rapport à 1990)5. Le PCAET présente ainsi des objectifs plus ambitieux que ceux 

énoncés dans la LTECV.  

                                                             
5 Les équivalences ont été calculées dans le cadre du diagnostic du PCAET en supposant une évolution identique au national entre 1990 et 

2016.  
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De plus, la MEL vise la neutralit® carbone dôici 2050, et ce en parfaite coh®rence avec la Loi du 8 novembre 2019 relative ¨ 

l'énergie et au climat. 

La comparaison des objectifs de consommation dô®nergie renouvelable, est quant à elle, complexifiée par le fait que la MEL a 

fait le choix de sôengager sur une part dô®nergie renouvelable dans la consommation exclusivement issue de la production 

locale, excluant ainsi les énergies renouvelables produites hors de son territoire.  

Ainsi, alors que la LTECV vise à atteindre une part dô®nergie renouvelable de 32 % en 2030, la MEL vise une part d'énergies 

renouvelables produites localement dans la consommation d'énergie de 11% en 2030.  

Cela sera permis par une augmentation de la production d'énergies renouvelables sur son territoire de 1 TWh en 2016 à 2,3 

TWh en 2030, soit +130% en 2030 par rapport ¨ 2016. Il faut par ailleurs garder ¨ lôesprit les caractérist iques de ce territoire, qui le 

rendent inadapt® pour une forte production solaire ou par lô®olien, limitent les possibilit®s de production dô®lectricit® 

renouvelable.  

Le tableau ci-dessous récapitule le posit ionnement du PCAET de la MEL vis-à-vis des objectifs nationaux présentés dans les 

différents documents de programmation évoqués.6 

                                                             
6 Les objectifs présentés sont ceux énoncés par la LTECV, ainsi que ceux présentés dans le projet de la SNBC et le projet de la PPE. Bien que 
ces deux derniers documents nôest pas encore ®t® ent®rin®s, ils ont fait lôobjet dôune publication.  
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Thématique Objectifs nationaux Objectif défini dans le PCAET de la MEL  

Réduction des 

émissions globales 
de GES 

Réduire les émissions de GES par rapport à 1990 : 

Ʒ de 40 % dôici 2030  

Ʒ de 75% (divis® par 4) dôici 20507
 

Ʒ neutralit® carbone dôici 2050 8
 

Réduire les émissions de GES par rapport à 
2015 : 

Ʒ  -32% en 2030 

Ʒ neutralité carbone en 2050 

soit -45% en 2030 et -89% en 2050 par 

rapport à 1990 

Energies 
renouvelables 

Un part des énergies renouvelables de 33% en 2030 de la 
consommation finale brute d'énergie

9
 

D®velopper les ®nergies renouvelables pour quôelles 
représentent dôici 2030 :  

Ʒ 40% de la production dô®lectricit®  

Ʒ 38% de la consommation finale de chaleur
10

 

Une production locale dô®nergie 

renouvelable à 11% des consommations 

dô®nergie finale en 2030, et ¨ 18% en 

2050. 

Une production dô®nergie renouvelable de 

2,3 TWh sur son territoire soit +130% en 
2030 par rapport à 2016 

Consommation 
finale dô®nergie 

R®duire la consommation finale dô®nergie par rapport au 
niveau de 2012 :  

Ʒ de 20% en 2030 

Ʒ de 50% en 2050
11

  

R®duire la consommation finale dô®nergie par 
rapport au niveau de 2016 :  

Ʒ -16% en 2030 

Ʒ - 39 % dôici 2050 

Rénovation des 
bâtiments 

Assurer la rénovation lourde de 500 000 logements chaque 
année à partir de 2017

12
  

8 200 logements rénovés par an sur la période 
2020-2025 

(presque équivalent au prorata de la 
population) 

Figure 3 : Comparaison des objectifs nationaux et des objectifs du PCAET 

Des actions propos®es en faveur de lôadaptation au changement climatique 
cohérentes vis-à-vis des dispositions du PNACC-2 
Malgré les efforts déploy®s pour lôatt®nuation du changement climatique, il est d®sormais ®tabli que le climat sur le territoire 

national est amené à changer au cours du siècle prochain13. Côest dans cette logique quôa ®t® mis en place un Plan national 

dôadaptation au changement climatique (PNACC). Etabli pour une période quinquennale, le PNACC vise à anticiper les effets 

du changement climatique sur lô®conomie et la soci®t®, et pr®parer au mieux le territoire national ¨ les supporter.  

Avec son deuxi¯me Plan national dôadaptation au changement climatique (PNACC-2) pour la période 2018-2022, la France 

vise une adaptation effective dès le milieu du XXIe siècle à un climat régional en métropole et dans les outre-mer cohérent avec 

une hausse de température de +1,5 à 2 °C au niveau mondial par rapport au XIXe siècle. Le nouveau plan a été construit autour 
de 6 axes :  

Ʒ Gouvernance et pilotage ; 

Ʒ Connaissance et information, incluant la sensibilisation ; 

Ʒ Prévention et résilience ; 

Ʒ Adaptation et préservation des milieux ; 

Ʒ Vulnérabilité de filières économiques ; 

Ʒ Renforcement de lôaction internationale.  

A lôexception de celles pr®sent®es dans lôaxe ç renforcement de lôaction internationale », les 34 fiches thématiques associées 

identifient des enjeux prioritaires qui entrent en résonance avec la mise en îuvre du PCAET. La volont® du PCAET de 

« Mettre à jour régulièrement les connaissances sur la vulnérabilité de la MEL face au changement climatique » (fiche action n° 

                                                             
7 Objectifs énoncés dans la LTECV 
8 Objectifs énoncés dans la Loi du 8 novembre 2019 relative à l'énergie et au climat 
9 Objectifs énoncés dans la Loi du 8 novembre 2019 relative à l'énergie et au climat 
10 Objectifs énoncés dans la LTECV 
11 Objectifs énoncés dans la LTECV 
12 Objectifs énoncés dans la LTECV 

13 Il est ici fait référence au cinquième rapport du GIEC, datant de novembre 2014, ainsi quô¨ son rapport sp®cial de 2018 sur les cons®quences dôun r®chauffement 
planétaire supérieur à 1,5 °C. 
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35) est par exemple en parfait alignement avec lôaxe ç connaissance et information » du PNACC-2 qui vise à « développer les 

connaissances pour renforcer la pertinence des d®marches et actions dôadaptation ¨ toutes les ®chelles spatiales ».  

De m°me, les mesures en faveur du stockage carbone sôinscrivent dans la continuité de « la volont® de sôappuyer sur les 

capacit®s des ®cosyst¯mes pour aider notre soci®t® ¨ sôadapter au changement climatique » portée par le PNACC.  

Schémas Régionaux Climat Air Energie (SRCAE) 
Les SRCAE constituent des documents dôam®nagement du territoire qui fixent, ¨ lô®chelle des r®gions, les orientations et les 

objectifs strat®giques r®gionaux en mati¯re de r®duction des ®missions de GES, dô®conomie dô®nergie, de d®veloppement des 

®nergies renouvelables, dôadaptation au changement climatique et de pr®servation de la qualit® de lôair. Ils donnent notamment 

des orientations concernant le d®veloppement des diff®rentes fili¯res ®nerg®tiques ¨ lô®chelle r®gionale. Enfin, les SRCAE ont  

un r¹le de d®clinaison r®gionale des objectifs nationaux et constituent lôoutil de spatialisation du développement des énergies 

renouvelables, en tenant compte à leur échelle des enjeux spécifiques sur les plans écologiques, paysagers et 

environnementaux. Le schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des territoires (SRADDET) 
int®grera le SRCAE dans le cadre de la mise en îuvre de n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale 

de la République.  

Le SRCAE du Nord-Pas-de-Calais prescrit par la loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour lôenvironnement a ®t® 

arrêté le 20 novembre 2012 par le Préfet de la région Nord-Pas-de-Calais, par suite de lôapprobation du Conseil R®gional le 24 

octobre 2012.  

Le sc®nario propos® sugg¯re des objectifs chiffr®s visant une accentuation de lôeffort en mati¯re de sobri®t® et dôefficacit® 

énergétiques et une valorisation du potentiel régional des énergies renouvelables dans des condit ions acceptables sur les plans 

économique, environnemental et social. Ce scénario, prévoit en particulier : 

Ʒ une baisse de lôordre de 20% en 2020 par rapport au niveau de 2005 de la consommation r®gionale dô®nergie ; 

Ʒ une diminution des émissions de GES de 20% en 2020 et de 75% en 2050 par rapport à 2005 ; 

Ʒ un d®veloppement de la production dô®nergies renouvelables conduisant à porter à 20% la part de ces dernières dans 

la consommation énergétique régionale en 2020. 

Le sch®ma propose 47 orientations visant ¨ mettre en îuvre la strat®gie retenue. 

Dans le cadre de lô®laboration du PCAET, ces objectifs et orientations ont ®t® prises en compte pour sôassurer de la 

compatibilit® du PCAET au SRCAE, côest-à-dire la non-contradiction du PCAET avec les orientations fondamentales du 

SRCAE mentionnées ci-dessus. 

Plan de protection de lôatmosph¯re (PPA) 
Lôam®lioration de la qualit® de lôair sôaffirme progressivement comme un enjeu sanitaire prioritaire. En effet, les experts de 

sant® publique sôaccordent pour consid®rer que l'atteinte des valeurs fix®es par l'Organisation mondiale de la sant® permettrait 

de prolonger de plusieurs mois l'espérance de vie des populations les plus exposées. Afin de répondre à cette problématique, les 

pouvoirs publics ont adopté de nombreux plans et programmes en application et complément de la loi du 30 décembre 1996 sur 

lôair et lôutilisation rationnelle de lô®nergie. Un Plan de Protection de lôAtmosph¯re (PPA) a ®t® approuv® par arr°t® conjoint des 

deux préfets des départements du Nord et du Pas-de-Calais le 27 mars 2014 couvrant toute lôancienne r®gion du Nord-Pas-de-
Calais.  

Le PPA, codifié dans le Code de lôenvironnement, constitue un outil local important de la lutte contre la pollution 

atmosphérique. Les actions présentées par le plan ont pour objectif de ramener la concentration des polluants 

réglementés à des valeurs en dessous des normes fixées et donc de réduire, voire de supprimer, l 'exposition de la 

population à un air de mauvaise qualité. 

Respect des grandes orientations du PPA  

Il incombe au PCAET de d®finir une strat®gie li®e ¨ la qualit® de lôair afin de respecter les normes de concentrations de 
polluants. Cette stratégie doit être compatible avec celle proposée par le PPA. 

Les PPA poursuivent trois objectifs fondamentaux :  

Ʒ  ; 

Ʒ protéger la santé publique ; 

Ʒ préserver la qualité de vie dans les Hauts-de-France.  

Le PPA entend respecter les valeurs limites réglementaires et les objectifs de qualité fixés par la réglementation, réduire 

lôexposition globale aux PM10 et aux Nox, et contribuer aux atteintes des objectifs de réduction des émissions de gaz à effet de 
serre en cohérence avec les objectifs SRCAE : r®duction de 20% ¨ lôhorizon 2020 des ®missions de gaz ¨ effet de serre par 

rapport à 2005. 

Le PPA comprend les 26 actions suivantes qui mettent à disposit ion des outils nécessaires à son développement et la mise en 

îuvre du plan (outils de gouvernance, de surveillance de la qualit® de lôair, dô®valuation socio-économique, de 

communication). 14 mesures règlementaires ont été proposées ; elles visent les problématiques liées à la combustion, au 

transport, ¨ la prise en compte de la qualit® de lôair dans la planification ainsi que lôam®lioration des connaissances :  
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Ʒ Imposer des valeurs limites dô®missions pour toutes les installations fixes de combustion dans les chaufferies 

collectives ou les installations industrielles ; 

Ʒ Limiter les émissions de particules dues aux équipements individuels de combustion au bois ; 

Ʒ Rappeler lôinterdiction du br¾lage ¨ lôair libre des d®chets verts ; 

Ʒ Rappeler lôinterdiction du br¾lage des d®chets de chantiers ; 

Ʒ Rendre progressivement obligatoires les Plans de Déplacements Etablissements, Administrations et Etablissements 

Scolaires ; 

Ʒ Organiser le covoiturage dans les zones dôactivit®s de plus de 5000 salari®s ; 

Ʒ Réduire de façon permanente la vitesse et mettre en place la régulation dynamique sur plusieurs tronçons sujets à 

congestion en région Nord ï Pas-de-Calais ; 

Ʒ Définir les attendus relatifs ¨ la qualit® de lôair ¨ retrouver dans les documents dôurbanisme ; 

Ʒ D®finir les attendus relatifs ¨ la qualit® de lôair ¨ retrouver dans les ®tudes dôimpact ; 

Ʒ Améliorer la connaissance des émissions industrielles ; 

Ʒ Améliorer la surveillance des émissions industrielles ; 

Ʒ R®duire et s®curiser lôutilisation de produits phytosanitaires ï Actions Certiphyto et Ecophyto ; 

Ʒ Diminuer les émissions en cas de pic de pollution : mise en îuvre de la proc®dure inter-pr®fectorale dôinformation et 

dôalerte de la population ; 

Ʒ Inscrire des objectifs de r®duction des ®missions dans lôair dans les nouveaux plans de d®placements urbains (PDU) / 

Plans locaux dôurbanisme intercommunaux (PLUi) et ¨ ®ch®ance de la r®vision pour les PDU/PDUi existants ; 

Le plan dôactions du PPA propose ®galement 8 actions dôaccompagnement sur les probl®matiques li®es au transport, ¨ la 

combustion, ainsi quô¨ la diffusion de lôinformation et ¨ lôam®lioration des connaissances :  

Ʒ Promouvoir la charte « CO2, les transporteurs sôengagent » en région Nord-Pas-de-Calais ; 

Ʒ Développer les flottes de véhicules moins polluants ; 

Ʒ Promouvoir les modes de déplacements moins polluants ; 

Ʒ Sensibilisation des particuliers concernant les appareils de chauffage ; 

Ʒ Information des professionnels du contrôle des chaudières sur leurs obligations ; 

Ʒ Promouvoir le passage sur banc dôessai moteur des engins agricoles ; 

Ʒ Sensibiliser les agriculteurs et former dans les lycées professionnels ; 

Ʒ Placer les habitants en situation dôagir dans la dur®e en faveur de la qualit® de lôair 

Quatre études sont également proposées pour enrichir la connaissance des émissions de polluants atmosphériques : 

Ʒ Améliorer la connaissance des pollutions atmosphériques et des techniques agricoles adaptées aux divers enjeux 

environnementaux ; 

Ʒ Evaluation de lôinfluence du trafic maritime et des embruns marins sur les concentrations en poussi¯res (PM10) 

mesurées en région Nord-Pas-de-Calais ; 

Ʒ Cartographie des sources locales et longues distances ¨ lôorigine des d®passements depuis 2007 des valeurs limites 

journalières en PM10 dans le Nord-Pas-de-Calais ; 

Ʒ Caractérisation des PM10 et mesure de lôimpact des actions du PPA sur la contribution des sources locales (action 

2013-2015) 

Une traduction des objectifs de r®duction en baisse dô®missions a ®t® r®alis®e : 

Ʒ En matière de santé publique  

Á Lôexposition globale aux PM10 devrait °tre r®duite de 5% (il nôy a pas dôhypoth¯se pour 2015, lôimpact 

interviendra à partir de 2016) ;  

Á Lôexposition globale aux Nox devrait °tre r®duire de 10% (il nôy a pas dôhypoth¯se pour 2015, lôimpact 

interviendra à partir de 2016) ; 

Ʒ En matière de qualité de vie   

Á Les mesures prises devraient conduire à une réduction globale de 0,5% des émissions des cultures ; 

Á Les mesures prises devraient conduire à une réduction globale de 0,5% des émissions du secteur des 

transports routiers véhicules légers ; 

Á Les mesures prises devraient conduire à une réduction globale de 0,5% des émissions du secteur résidentiel. 
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Dans le cadre de lô®laboration du PCAET, les objectifs du PPA ont ®t® pris en compte pour sôassurer de la compatibilit® du 

PCAET avec le PPA en ce qui concerne la qualit® de lôair, côest-à-dire la non-contradiction du PCAET avec les orientations 

fondamentales du PPA mentionnées ci-dessus.  

Ainsi, en accord avec le Plan de Protection de lôAtmosphère interdépartemental du Nord-Pas-de-Calais, la stratégie de la 

M®tropole en mati¯re de qualit® de lôair sôarticule autour des 3 axes suivants :  

1. Lôam®lioration globale de la qualit® de lôair en r®duisant les niveaux de pollution des principaux polluants sur le territoire 

que sont les oxydes dôazote, les particules fines et les compos®s organiques volatils   

2. La R®duction des ®missions dôammoniac dans le secteur de lôagriculture 

3. La réduction des émissions de polluants atmosphériques notamment dans les secteurs du transport routier, de lôindustrie et du 

résidentiel 

Le Plan de Protection de lôAtmosph¯re du Nord-Pas de Calais a été adopté en mars 2014. Il fixe un objectif de réduction de 

35% des émissions de PM10 dôici 2015 sur le territoire par rapport à 2008. Compte-tenu de lôanciennet® de cette cible, le 

PCAET ne la mentionne pas dans son diagnostic et ne lôa pas int®gr® dans le calcul de ses propres objectifs de r®duction. Le 

diagnostic territorial du PCAET précise toutefois que depuis la mise en îuvre de ce PPA, lôensemble des stations de la MEL 

sont passées sous la valeur limite réglementaire fixée pour les particules PM10. Pour d®finir les objectifs, ATMO sôest bas® sur 
les objectifs nationaux du PREPA présenté ci-dessous.  

Le Plan national de réduction des émissions de polluants atmosphériques 
(PREPA) 
Pour le volet qualit® de lôair, la MEL sôappuie sur ATMO Hauts de France. ATMO r®alise un inventaire des ®missions du 

territoire tous les 2-3 ans. Les inventaires 2008, 2010, 2012, ont été calculés et intégrés dans le diagnostic init ial.  

Pour d®finir les objectifs, ATMO sôest bas® sur les objectifs nationaux du PREPA. Les objectifs ont ®t® d®finis une premi¯re 

fois ¨ partir des inventaires 2008, 2010, 2012, lôann®e de r®f®rence choisie ®tant lôann®e 2008 et non lôann®e 2005 comme pour 

le PREPA. 

 

 2025 2030 

NOx -50% -69% 

PM2,5 -27% -57% 

COVnM  -43% -52% 

NH3 -4% -13% 

SO2 -55% -77% 

Figure 4 : Objectifs de déduction des polluants atmosphériques par rapport à 2005 du PREPA 

A partir des objectifs PREPA présentés dans le tableau ci-dessus, ATMO a reconstitué des émissions globales par polluant aux 

horizons 2020/2025/2030 via lôapplication dôun taux de d®croissance lin®aire des objectifs PREPA avec comme ann®e de base 

lôinventaire des émissions 2008. ATMO a ensuite reconstitué la répartit ion sectorielle des émissions de polluants 

2020/2025/2030 avec comme ann®e de base lôinventaire des ®missions 2012.   

Les objectifs retenus en matière de réduction des polluants atmosphérique dôici 2025 et 2030, par rapport ¨ lôann®e de r®f®rence 

2012, ont ainsi été obtenus en déclinant les objectifs nationaux :  

 2025 2030 

NOx -36% -45 

PM10 -35% -42% 

PM2,5 -35% -42% 

COVnM  -25% -34% 
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Figure 5 : Objectifs de réduction des polluants atmosph®riques de la MEL par rapport ¨ lôann®e 2012 (les objectifs NH3 et SO2 étant déjà 

atteints en 2012) 

 

 2030 

Transport routier  -44% 

Résidentie l -36% 

Industrie  -36% 

Tertiaire  -38% 

Energie -35% 

Agriculture  -20% 

Figure 6 : Objectifs de r®duction des polluants atmosph®riques de la MEL par secteur dôactivit® par rapport ¨ lôann®e 2012 

 

 

Stratégie Nationale Bas Carbone (SNBC)  
Institu®e par lôarticle 173 de la Loi Transit ion Energétique et la Croissance Verte (LTECV) et publiée au journal officiel en 

novembre 2015, la SNBC est une feuille de route de la transit ion vers une économie nationale bas-carbone. Après concertation 

publique préalable (questionnaire en ligne du 13 au 17 décembre 2017), le ministère de la Transit ion écologique a publié, le 6 

décembre 2018 le projet de la révision du document. Ce projet a été soumis à évaluation environnementale stratégique et a fait 

lôobjet dôun avis de lôAutorit® environnementale publi® le 6 mars 2019.  

La Loi du 8 novembre 2019 relative à l'énergie et au climat, promulguée le 8 novembre 2019 actualise les objectifs de la 

politique de lô®nergie pour tenir compte de la Strat®gie nationale bas carbone (SNBC), ainsi que du Plan climat adopt® en 2017, 

et de la programmation pluriannuelle de lô®nergie (PPE). Parmi ses objectifs on compte notamment : la neutralité carbone à 

lôhorizon 2050 et la baisse de 40% de la consommation dô®nergies fossiles par rapport ¨ 2012 dôici ¨ 2030.  

La SNBC définit les orientations nationales à moyen et long terme ainsi que des orientations sectorielles pour donner une 

coh®rence dôensemble ¨ lôaction nationale. Elle identifie ®galement les diff®rents leviers dôaction qui devront °tre mis en îuvre 

pour concrétiser ces différentes orientations.  

Elle présente des objectifs chiffr®s par lôinterm®diaire des budgets carbone : ce sont des objectifs quinquennaux dô®missions de 

gaz à effet de serre qui permettent de préciser la trajectoire empruntée par la France pour atteindre ses engagements nationaux 

et internationaux. Ces objectifs sont déclinés par secteurs (transports, résidentiel-tert iaire, agriculture, forêtïboisïbiomasse, 

industrie, production dô®nergie, d®chets). A titre dôexemple, le secteur for°t-bois-biomasse fait lôobjet de recommandations pour 

redynamiser la fili¯re de mani¯re ambitieuse, avec une multiplication par cinq de lôutilisation de produits biosourc®s, une 
augmentation des prélèvements et une valorisation énergétique accrue. Elle émet également des recommandations sur la 

durabilité de la filière et de recherche de la haute qualité environnementale dans tous les projets de mobilisation de la ressource. 

Ainsi, et bien que globalement peu carbon®, le secteur de la production dô®nergie est lui aussi soumis ¨ des objectifs de 

r®duction dô®missions de gaz à effet de serre. 

La construction des objectifs du PCAET sôest appuy®e sur la SNBC, notamment en ce qui concerne le volet att®nuation. En 

particulier, la SNBC fournit une stratégie de référence concernant le déploiement des énergies renouvelables. Les grandes 

orientations de la SNBC à ce sujet, reprises et précisées à travers les mesures du PCAET, sont les suivantes : 

Ʒ Acc®l®rer les gains dôefficacit® ®nerg®tique en r®duisant le contenu carbone du bouquet ®nerg®tique ¨ lôhorizon 2050 ; 

Ʒ Développer les ®nergies renouvelables et dô®viter les investissements dans de nouveaux moyens thermiques dont le 
développement serait contradictoire avec les objectifs de réduction des émissions de GES à moyen terme ; 

Ʒ Am®liorer la flexibilit® du syst¯me afin dôaugmenter la part des énergies renouvelables. 

De même, le secteur des transports est identifié comme un contributeur important aux émissions de gaz à effet de serre dans la 

m®tropole et le PCAET sôappuie sur la SNBC pour ce secteur. Outre les budgets carbone, les orientations majeures de la SNBC 

pour ce secteur sont : 

Ʒ Dôam®liorer lôefficacit® ®nerg®tique des v®hicules (atteindre les 2 litres / 100 kilom¯tres en moyenne pour les 

véhicules vendus en 2030). 

Ʒ Dôacc®l®rer le d®veloppement des modes de ravitaillement en faveur des vecteurs énergétiques les moins émetteurs 

de GES : mise en place de quotas de véhicules à faibles émissions dans les flottes publiques, y compris celles des bus, 
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stratégie de développement des infrastructures de recharge (bornes de recharge électriques, unités de livraison de gaz, 

etc.). 

Ʒ De maîtriser la demande de mobilité (urbanisme, télétravail, covoiturage, etc.). 

Ʒ De favoriser les alternatives à la voiture individuelle (incitations fiscales pour la mobilité à vélo). 

Plan local dôurbanisme intercommunal  

Le plan local dôurbanisme (PLU) est un document dôurbanisme qui, ¨ lô®chelle dôun groupement de communes (EPCI) ou 
dôune commune, ®tablit un projet global dôurbanisme et dôam®nagement et fixe en conséquence les règles générales 

dôutilisation du sol sur le territoire considéré. 

Le PLU doit permettre lô®mergence dôun projet de territoire partagé  prenant en compte à la fois les polit iques nationales et 

territoriales dôam®nagement et les sp®cificit®s dôun territoire (Art. L.121-1 du code de lôurbanisme). Il détermine donc les 

conditions dôun am®nagement du territoire respectueux des principes du développement durable (en particulier par une gestion 

®conome de lôespace) et r®pondant aux besoins de d®veloppement local. 

Le plan local dôurbanisme couvre lôint®gralit® du territoire communautaire, on parle alors de PLU intercommunal ou 

communautaire (PLUi), ou, le cas ®ch®ant, de la commune, ¨ lôexception des parties couvertes par un plan de sauvegarde et 

de mise en valeur.  

Chaque PLU en cours de construction dispose dôun ®tat initial de lôenvironnement (EIE). Certains aspects des projets dôétat 

initial de lôenvironnement relatifs ¨ lôadaptation ou ¨ lôatt®nuation du changement climatiques ont ®t® consult®s pour ®tablir 

lô®tat initial de lôenvironnement du pr®sent PCAET. 

Approuvé le 8 octobre 2004, le PLUi de la Métropole Européenne de Lille (dit PLU2) est le plus grand de France, il regroupe 

84 communes.  

Un nouveau PLUi a été adopté en décembre 2019. Lôint®gration de crit¯res climat-air-énergie dans la planification urbaine a 

vocation à se faire à travers cet outil. Cette intégration pourra le cas ®ch®ant intervenir apr¯s lôadoption du PLU, lors de 

modifications ou révisions dans le cadre du processus de gestion dynamique de ce document, tout au long de sa durée de vie. 

La protection de la ressource en eau et le d®veloppement de lôusage des transports en commun sont des objectifs communs au 

PCAET et au PLU2. 

Comme le décrit la section 7 « Présentation du disposit if de suivi environnemental du PCAET » le disposit if de suivi du 

PCAET a été élaboré en art iculation avec le PLUi, dans le but de constituer un disposit if de suivi pouvant également servir de 

premi¯re base dô®valuation environnementale ¨ ses autres programmes et plans.  

Lôarticulation entre PCAET et PLUi se mat®rialise non seulement par le dispositif de suivi commun des impacts 

environnementaux mais aussi par la mise en place dôactions de coordination.  

En effet, lôaction n°11 du programme dôactions du PCAET vise ¨ faire du PLU un outil dôaccompagnement de certaines actions 

et détaille les éléments communs entre les deux plans.  

Néanmoins, le conseil formulé par la DREAL dans le cadre de ces observations techniques sur les éléments du diagnostic 14 de 

mettre en place dôun groupe de travail pour faire perdurer dans le temps lôarticulation entre les diff®rents plans nôa pas ®t® pris 

en compte. Etant donnée la complexité de ces différents plans et le grand nombre de parties prenantes, il pourrait être pertinent 

de créer un tel groupe de travail pour coordonner les actions complémentaires ainsi que des actions similaires mises en place 

par les différents plans. 

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) 

Le sch®ma de coh®rence territoriale (SCoT) est un document de planification strat®gique ¨ lô®chelle intercommunale institu® 

par la loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU), n° 2000-1208 du 13 décembre 2000. Par cette loi, le SCoT a remplacé 

lôancien sch®ma directeur.  

Le SCoT propose une vision strat®gique de d®veloppement dôun territoire qui sert de cadre de r®f®rence pour les diff®rentes 

polit iques publiques notamment en mati¯re dôhabitat, de d®placements, de d®veloppement commercial, dôenvironnement et 

dôorganisation de lôespace. Les partenaires institutionnels et la soci®t® civile sont ®troitement associ®s ¨ son ®laboration (Etat, 

région, département, chambres consulaires, territoires, etc.). Les documents dôurbanisme inf®rieurs (plans locaux dôurbanisme, 

programmes locaux pour lôhabitat, plans de d®placements urbains, etc.) doivent °tre compatibles avec les orientations du SCoT. 

Par ailleurs, depuis le vote de la loi Engagement National pour lôEnvironnement (ENE) de juillet 2010, les SCoT doivent 

prendre en compte les SCRAE et les PCET (dans lôattente de lôapprobation des PCAET). Le SCoT est obligatoirement soumis 

à un bilan et à une évaluation, au plus tard 6 ans après son approbation. 

Le SCoT contient 3 documents : 

Ʒ un rapport de pr®sentation, qui contient notamment un diagnostic (®tat initial de lôenvironnement) et une ®valuation 

environnementale ; 

Ʒ un projet dôam®nagement et de d®veloppement durable (PADD), qui développe une stratégie commune de 

d®veloppement de lôespace ; 

                                                             
14 Observations techniques sur les éléments du diagnostic partagés lors des comités de pilotage du 25 juin et du 27 septembre 2018, DREAL 

Hauts-de-France, pôle air climat énergie 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814367&dateTexte=&categorieLien=cid
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Ʒ un document dôorientation et dôobjectifs (DOO), qui est opposable aux PLUi et PLU, PLH, PDU et cartes 

communales, ainsi quôaux principales op®rations dôam®nagement (ZAD, ZAC, lotissements de plus de 5 000 m2, 

réserves foncières de plus de 5ha, etc.). 

Le SCoT de la Métropole, a été approuvé le 10 février 2017. Il affirme les engagements pour le développement du territoire à 

lôhorizon 2030 afin de garantir son positionnement juste dans un contexte de métropolisation, de compétition entre territoires et 

de changements sociétaux nombreux. 

 

Le PCAET de la Métropole ne mentionne à aucun moment le SCoT mais il prend en compte ses orientations et objectifs 

fondamentaux sur des sujets communs aux deux documents, à savoir :  

Ʒ la r®duction des consommations dô®nergies : le SCoT affirme que « le territoire doit assurer les condit ions pour une 

métropole sobre et efficace en énergie ». Le PCAET de la MEL vise un objectif de réduction de 16% des 

consommations dô®nergie dôici 2030 et de 39% dôici 2050 (par rapport ¨ 2016) ; 

Ʒ la réduction des émissions de gaz à effet de serre : le SCoT entend diminuer la d®pendance ¨ lôautomobile pour les 

d®placements, premier facteur dô®mission de gaz ¨ effet de serre, sans objectif chiffré, quand le PCAET vise la 

neutralité carbone en 2050 ; 

Ʒ le développement des énergies renouvelables : le SCoT rejoint les objectifs de la Troisième révolution industrielle en 

matière de production et de stockage des énergies renouvelables et de construction de bâtiments à énergie posit ive. Il 

considère que le territoire doit « permettre lô®mergence de la production dô®nergies propres et renouvelables » 

(PADD). Le SCoT mentionne lôobjectif de lôancien PCAET de r®nover 14 000 logements par an. ; 

Ʒ la préservation des espaces agricoles : le SCoT vise un mode dôam®nagement du territoire qui assure la continuit® de 

trames vertes et bleues (qui peuvent contribuer à la production de biens agricoles et répondent à la préservation de ces 

espaces) via un ralentissement significatif du rythme de consommation des espaces agricoles, à la limitation de leur 

fragmentation, ¨ la d®finition de principes guidant lôurbanisation et ®conomisant le foncier int®gr®s d¯s lôamont des 

projets dôam®nagement ; 

Ʒ le développement dôune mobilit® plus sobre : le ScoT entend d®terminer lôarmature urbaine selon la trame du r®seau 

dôinfrastructures de transports collectifs, optimiser les r®seaux existants de transports en commun (notamment avec la 

réalisation du réseau express Grand Lille), pr®server les possibilit®s dôextension de ces r®seaux, encourager des 

« solutions innovantes de mobilité è (covoiturage, transport dôentreprise, voiture ®lectriqueé), maintenir voire 

améliorer les liaisons ferrées vers les grandes métropoles nationales et européennes voisines, faire du canal Seine-

Nord Europe un axe majeur du transport mult imodal ;  

Ʒ la préservation de la ressource en eau, etc. : la pr®servation et la reconqu°te de lôarmature verte et bleue est pour le 

SCoT un gage dôadaptabilit® du territoire et de préservation de la ressource en eau au même titre que la promotion et 

lôutilisation de techniques agricoles respectueuses de celle-ci. Le SCoT fait de la s®curisation de lôapprovisionnement 

en eau une n®cessit® absolue. Le SCoT sôinscrit pleinement dans les objectifs du Sch®ma directeur dôam®nagement et 

de gestion des eaux (SDAGE) Artois Picardie et des Sch®mas dôam®nagement et de gestion des eaux (SAGE). La 

préservation de la ressource en eau est également une priorité pour la Métropole, dans le cadre du PCAET et de la 

polit ique de santé environnementale adoptée en juin 2019 par la MEL. 

Ce travail a permis de sôassurer que les actions propos®es par le PCAET ®taient bien en accord avec lôorganisation spatiale 

prévue par le SCoT. 

Autres programmes et schémas avec un lien de compatibilité 
Cette section détaille plus précisément les éléments des différents plans, programmes et schémas énoncés plus haut ayant été 

pris en considération dans le cadre du travail de préparation du PCAET de la MEL. 

Schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des 
territoires (SRADDET)  

Le sch®ma r®gional dôam®nagement de d®veloppement durable et dô®galit® des territoires (SRADDET) est un document de 

planification stratégique, adopté par le conseil régional et approuvé par le préfet de région. Il a été prévu par la loi du 7 août 

2015 portant Nouvelle organisation territoriale de la R®publique (NOTRe) et doit °tre ®labor® par les r®gions dôici lô®t® 2019. 

Les textes dôapplication pr®vus par la loi ï un décret et une ordonnance ï ont ®t® publi®s au journal officiel au mois dôao¾t 

2016. 

Le schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des territoires doit être composé :  

Ʒ d'un rapport qui dresse lô®tat des lieux r®gional, ®nonce la stratégie et fixe les objectifs de moyen et long terme du 

SRADDET, que le PCAET révisé devra prendre en compte ;  

Ʒ d'un fascicule regroupant les règles générales organisé en chapitres thématiques librement déterminés par la Région, 

avec lesquelles le PCAET révisé sera compatible ;  

Ʒ de documents annexes composés notamment des incidences environnementales du SRADDET, du diagnostic du 

territoire r®gional et de lô®tat de lieux de la pr®vention et gestion des d®chets. 
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Les grandes thématiques couvertes par le SRADDET sont notamment :  

Ʒ lô®quilibre et ®galit® des territoires ; 

Ʒ le désenclavement des territoires ruraux ; 

Ʒ lôimplantation des diff®rentes infrastructures dôint®r°t r®gional, lôintermodalit® et le d®veloppement des transports ; 

Ʒ lôhabitat ; 

Ʒ la gestion économe de lôespace ; 

Ʒ la ma´trise et valorisation de lô®nergie ;  

Ʒ la lutte contre le changement climatique ;  

Ʒ la pollution de lôair ; 

Ʒ la protection et restauration de la biodiversité ; 

Ʒ la prévention et gestion des déchets. 

Lancé en 2016 par la Région Hauts-de-France, le projet de SRADDET 2020-2025 a été arrêté par le Conseil régional le 31 

janvier 2019. Lôenqu°te publique sôest d®roul®e du 16 septembre au 16 octobre 2019. Le document devra ensuite °tre approuv® 

par le préfet en avril 2020 avant son application.  

Le 23 avril 2019, le projet a reu un avis d®favorable ¨ lôunanimit® des membres du Conseil ®conomique, social et 
environnemental r®gional. Le 29 juillet 2019, lôAutorit® environnementale a reproch® ¨ lôactuel projet de SRADDET son 

manque dôambition sur les enjeux environnementaux. Celle-ci recommande de reprendre intégralement le rapport sur les 

incidences environnementales qui en lô®tat nôapporterait pas de valeur ajout®e au SRADDET et nôassurerait pas une 

information minimale du public sur les effets environnementaux du document. Elle lui reproche également un manque 

dôobjectifs pr®cis et de ne pas int®grer certains enjeux cruciaux tels que la lutte contre la pollution de lôair, la protection et la 

valorisation de la biodiversité, la lutte contre le changement climatique ou encore la prévention et la valorisation des déchets 

dans une perspective dô®conomie circulaire. 

Des versions provisoires du diagnostic et des partis-pris du SRADDET datés de novembre 2017 ont été mis à disposit ion de 
lô®valuateur. Lôanalyse de ces documents amène les commentaires suivants : 

Ʒ Le rapport provisoire de la vision du SRADDET ne définit aucun objectif chiffré et rend difficile une comparaison 

avec les objectifs du PCAET ; 

Ʒ La version provisoire des partis-pris du SRADDET définit de grands enjeux environnementaux pour la Région mais 

omet des sujets cruciaux, intégrés aux PCAET : la strat®gie r®gionale pour la biodiversit® nôest pas encore d®finie et 

la pollution de lôair est un sujet quasiment absent du SRADDET ; 

Ʒ La version provisoire du SRADDET prévoit de faire de la Troisième Révolution Industrielle (Rev3) un levier 

dôattractivit® pour le territoire. Cet objectif est coh®rent avec la volont® du PCAET de ç prendre part à la troisième 

révolution industrielle è engag®e ¨ lô®chelle régionale en poursuivant la stratégie de la MEL de faire du réemploi le 

pilier de lô®co-innovation au sein des projets urbains, poursuivant le soutien aux filières économiques vertes et 
encourageant le dialogue entre les habitants et les acteurs du territoire. Contrairement au SRADDET, le PCAET fixe 

toutefois des objectifs précis sur cette question en ciblant par exemple des sites spécifiques (fiche action n°28 « faire 

du site Lepoutre le lieu pivot de la filière bâtiment en matière de rénovation énergétique de lôhabitat en lien avec la 

démarche rev3 portée par la Région »). 

En l'absence de SRADDET adopté, la Métropole se doit de tenir compte des objectifs de la Stratégie Nationale Bas-Carbone 

(SNBC).  

Le Schéma Régional Climat Air Energie (SRCAE) de l'ex-région Nord-Pas-de-Calais peut servir de référence, quand bien 

même ce schéma n'est plus opposable au PCAET. Ce dernier fixe des orientations et objectifs strat®giques ¨ lô®chelle de la 

région en matière de réduction des émissions de gaz à effet de serre. La mise en cohérence du PCAET de la MEL avec ce 

SRCAE est expliquée plus haut. 

Le SRADDET des Hauts-de-France a ®t® adopt® en ao¾t 2020 soit 8 mois apr¯s lôarr°t du projet de PCAET.  Les objectifs du 

SRADDET sont rappelés ci-dessous : 
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Objectifs de réduction des émissions de polluants 

 

 

Objectifs de production dô®nergies renouvelables 

Pour contribuer aux objectifs nationaux définis dans la loi pour la transit ion énergétique, le SRADDET vise un développement 

des énergies renouvelables comparable ¨ lôeffort national en mult ipliant par deux la part des ®nergies renouvelables ¨ lôhorizon 

2030 (passant de 19 TWh en 2015 ¨ 39 TWh ¨ lôhorizon 2031), et faisant passer la part dô®nergies renouvelables dans la 

consommation dô®nergie finale de 9% en 2015 ¨ 28% en 2031 en visant un meilleur équilibre entre énergies électriques et 
thermiques. 

 

 

Programmation Pluriannuelle de lôEnergie (PPE)  
La PPE de m®tropole continentale exprime les orientations et priorit®s dôaction des pouvoirs publics pour la gestion de 

lôensemble des formes dô®nergie sur le territoire m®tropolitain continental, afin dôatteindre les objectifs de la politique 

énergétique définis aux art icles L. 100-1, L. 100-2 et L. 100-4 du code de lô®nergie. Elle est soumise ¨ une ®valuation 

environnementale stratégique. 

La PPE est encadrée par les disposit ions des art icles L.141-1 à L.141-6 du code de lô®nergie, modifi®s par la loi du 17 ao¾t 

2015 relative à la transit ion énergétique pour la croissance verte. Elle remplace, sur un champ plus large et de manière intégrée, 

les trois documents de programmation pr®existants relatifs aux investissements de production dô®lectricit®, de production de 

chaleur et aux investissements dans le secteur du gaz. 

Le 28 octobre 2016, le ministère de l'environnement a publié au Journal Officiel, la première programmation pluriannuelle de 

l'énergie qui est l'un des piliers de la loi relative à la transit ion énergétique pour la croissance verte. Elle définit cinq priorités 

dôaction : 

Ʒ D®velopper lôefficacit® ®nerg®tique, r®duire la consommation dô®nergie finale et primaire dô®nergies fossiles ; 

Ʒ Accélérer le développement des énergies renouvelables ; 

Ʒ Garantir la s®curit® dôapprovisionnement dans le respect des exigences environnementales ; 

Ʒ Préparer le système énergétique de demain ; 

Ʒ Développer la mobilité propre. 

La PPE, ¨ travers ses objectifs chiffr®s, a servi de base de comparaison dans lô®tablissement de la strat®gie ®nerg®tique 

territoriale du PCAET.  

Le ministère de la Transit ion écologique et solidaire a publié le 25 janvier 2019 lôint®gralit® du projet de PPE (2019-2023, 

2024-2028) qui constituera le fondement de lôavenir ®nerg®tique de la France pour les prochaines ann®es. La nouvelle PPE est 

entrée en vigueur début 2020.  

Plan de Déplacements Urbains 
Le plan de déplacements urbains est un document de planification défini aux art icles L.1214-1 et suivants du Code des 

transports qui d®termine, dans le cadre dôun p®rim¯tre de transport urbain, lôorganisation du transport des personnes et des 

marchandises, la circulation et le stationnement. 

Tous les modes de transports sont concern®s, ce qui se traduit par la mise en place dôactions en faveur des modes de transports 
alternatifs à la voiture particulière : les transports publics, les deux-roues, la marcheé 
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Chaque plan de déplacements urbains doit maintenant aussi comporter un volet d'évaluation environnementale stratégique. Il 

est un levier pour les démarches visant à économiser l'énergie et limiter les émissions de gaz à effet de serre, et peut contribuer 

à limiter les impacts des déplacements sur la trame verte et bleue. En ce sens, certains des objectifs doivent être en accord avec 

ceux du PCAET.  

Adopté en avril 2011, le PDU actuel de la MEL définit des orientations pour la période 2010-2020. Pour la construction du 

prochain PDU attendu après 2020, des éléments du PCAET serviront de premières orientations. Le nouveau document devrait 

détailler et rendre plus opérationnelles certaines actions du PCAET en lien avec la mobilité. Lô®laboration dôun Plan de 

Mobilité a été votée par le conseil métropolitain en décembre 2020. 

Plan Régional santé Environnement des Hauts-de-France (PRSE 3) 2017-2021 

Le troisi¯me Plan National Sant® Environnement (PNSE) a pour ambition dô®tablir une feuille de route pour r®duire lôimpact 

des altérations de notre environnement sur la sant®. Il permet de poursuivre et dôamplifier les actions conduites dans le domaine 

de la santé environnementale. La concertation du PRSE 3 a été amorcée en 2016 et le plan a été adopté en juin 2018. 

Il regroupe 28 fiche-actions qui sôarticulent autour de six axes strat®giques : 

Ʒ Impulser une dynamique santé-environnement sur les territoires ; 

Ʒ Périnatalité et petite enfance ; 

Ʒ Alimentation et eau de consommation ; 

Ʒ Environnements intérieurs, habitat et construction ; 

Ʒ Environnements extérieur et sonore ; 

Ʒ Amélioration des connaissances. 

Avec des objectifs en mati¯re de qualit® de lôair, de qualit® de lôeau potable, de limitation de la pollution des sols, des nuisances 

sonores du trafic routier, etc. le PCAET contribue directement ¨ lôat teinte de nombreux objectifs du PRSE.  

Programme Local de lôHabitat 

Le programme local de lôhabitat (PLH) est un document strat®gique de programmation qui inclut lôensemble de la politique 

locale de lôhabitat : parc public et priv®, gestion du parc existant et des constructions nouvelles, populations spécifiques. Le 

PLH est basé sur un diagnostic du parc de logements, une identification des besoins et un bilan des précédentes actions 
réalisées.  

Sur la base de ce diagnostic, les réponses à apporter sont énonc®es dans le document dôorientation, puis traduites au sein dôun 

plan dôactions accompagn® dôun calendrier pr®visionnel, des partenariats ¨ mettre en place, dôune ®valuation des moyens 

financiers nécessaires, et des outils nécessaires au suivi et à la tenue des objectifs.  

Adopté en 2012 pour la période 2012-2018, le PLH de la MEL a ®t® prolong® jusquôen 2020. Lô®laboration dôun nouveau PLH 

a toutefois ®t® lanc®e en 2018. Si le PCAET fixe un niveau dôambition en termes de nombre de logements ¨ r®nover soit 8200 

logements à rénover par an (voir stratégie 2030-2050), la question de lôamplification des efforts de r®novation ®nerg®tique des 

logements sera traitée dans le cadre de ce nouveau PLH. Le PLH a repris lôobjectif de 8200 r®novations thermiques par an. 
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3. ETAT INITIAL DE LôENVIRONNEMENT 

Caract®ristiques et dynamiques de lôenvironnement du 
territoire de la Métropole européenne de Lille 
Lô®tat initial pr®sente de mani¯re synth®tique et non exhaustive des ®l®ments de description du territoire de la M®tropole 

européenne de Lille au regard des 9 thématiques environnementales retenues. Le choix de segmentation des thématiques 

environnementales retenu pour lôensemble de lô®valuation environnementale est explicit® au chapitre ç présentation des 

méthodes utilisées » du présent rapport. Les 9 thématiques considérées sont les suivantes : 

Á Contribution au changement climatique,  

Á Qualit® de lôair et sant® humaine, 

Á Gestion de la ressource en eau, 

Á Adaptation au changement climatique, 

Á Risques naturels et technologiques, 

Á Util isation et pollution des sols, 

Á Biodiversité, 

Á Paysages et patrimoine, 

Á Nuisances.  

Lô®tat initial de lôenvironnement identifie les principales caract®ristiques et dynamiques territoriales au regard de chaque 

th®matique, et met en lumi¯re les perspectives dô®volution attendues compte-tenu des tendances observées par le passé et des 

plans, programmes et cadres réglementaires en place.  

Une synthèse relative à chaque thématique est proposée en fin de chaque chapitre. Elle est accompagnée des représentations 
schématiques suivantes traduisant la sensibilit® environnementale et les tendances ¨ lôîuvre. La notion de sensibilit® est ici 

analys®e dôun point de vue territorial, et vise ¨ ®valuer le niveau dôenjeu relatif ¨ la th®matique pour la MEL. Le tableau ci-

dessous explicite les crit¯res qui ont ®t® pris en compte pour lôidentification des diff®rents niveaux de sensibilit®. 

Légende : 

Sensibilité  Scénario tendanciel 

 ̧ Sensibilité faible : thématique caractérisée 
par des enjeux de faible ampleur et 

ponctuels, et/ou un enjeu maîtrisé à 

lô®chelle du territoire m®tropolitain. 

 
Đ 

Tendance ¨ lôam®lioration 

 ̧  ̧ Sensibilité modérée : existence de zones à 

enjeux modérés, et/ou enjeu modéré à 

lô®chelle du territoire m®tropolitain. 

 
Č 

Situation globalement stable 

 ̧  ̧  ̧ Sensibilité forte : existence de zones 
critiques ou ¨ fort niveau dôenjeu, et/ou 

enjeu fort et g®n®ralis® sur lôensemble du 

territoire métropolitain. 

 
Ē 

Tendance à la dégradation 

Pour chacune des thématiques traitées, les principales sources utilisées sont rappelées en fin de chapitre.  

Lô®tat initial de lôenvironnement est compl®t®, en guise de conclusion, par une synth¯se et une mise en perspective des enjeux 

environnementaux du territoire de la MEL, tenant compte de la sensibilité de chaque thématique environnementale et de ses 

interactions avec les enjeux climatiques.  
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Contribution au changement climatique  

La contribution du territoire de la Métropole aux émissions de gaz à effet de serre 
(GES) 

Périmètre du Bilan de Gaz à Effet de Serre 

Le présent Bilan de GES effectué en février 2019 évalue les émussions de la métropole sur 3 périmètres différents :  

- Le Scope 1 : les émissions directes provenant des sources fixes ou mobiles situées sur le territoire de la 

métropole ; 

- Le scope 2 : les émissions indirectes liées aux consommations énergétiques du territoire ; 
- Le Scope 3 : les autres émissions indirectes liées à la consommation.   

 

Figure 7 : Périmètres retenus pas la MEL pour la réalisation de son Bilan Carbone 15 

Source : Bilan Carbone Territoire (MEL, 2019) 

 

Des ®missions essentiellement associ®es au transport routier, au r®sidentiel et ¨ lôindustrie 

Les ®missions directes et les ®missions indirectes li®es ¨ lô®nergie de GES (Scopes 1 et 2) sô®l¯vent ¨ 5 076 kt.eq.CO2/an soit 
4,4 t.eq.CO2/an/hab. en moyenne sur le territoire de la Métropole. Cette valeur est bien en-dessous de la moyenne française 

(7,5 t.eq.CO2/an/hab.) et près de deux fois inférieure à la moyenne régionale des Hauts-de-France (9 t eq.CO2/an/hab. en 2015).  

Le Bilan met en évidence la contribution majeure de trois secteurs : le transport routier (40%), le r®sidentiel (24%) et lôindustrie 

hors énergie (12%). 

                                                             
15 La catégorie « Biens de consommation è comprend le secteur de lôindustrie (hors lôindustrie agro-alimentaire - IAA), le fret associé, la 

consommation des habitants et des entreprises. La catégorie « Alimentation è inclut lôagriculture, le fret associ® et lôIAA. Le secteur des 
déchets est compris dans la catégorie « Services ».  
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Figure 8 : Répartition sectorielle des émissions directes de GES sur le territoire de la MEL  

Source : Bilan Carbone Territoire (MEL 2019)  

 

Les émissions par habitant liées à la consommation sont au-dessus des émissions nationales 

Les ®missions directes et les ®missions indirectes li®es ¨ lô®nergie (Scopes 1 et 2) repr®sentent 39% des ®missions liées à la 
consommation en propre16 des habitants du territoire. Ce qui signifie que plus de la moit ié des émissions imputables au 

territoire sont « indirectes »17. Les ®missions li®es ¨ la consommation sô®tablissent ainsi ¨ 13 183 kt.eq.CO2/an : 11,6 t. eq. 

CO2 par habitant soit 109% des ®missions dôun franais moyen.  

Il faut par ailleurs noter que le poids des différents secteurs varie selon que les émissions prises en compte sont directes ou 

indirectes. Les biens de consommation et lôalimentation prennent une part plus importante lorsque les émissions indirectes du 

Scope 3 sont considérées. 

Un profil carbone typiquement métropolitain 

Le territoire de la métropole lilloise présente un profil carbone caractérist ique des territoires métropolitains densément peuplés : 
plus émetteur (de 22%) que la moyenne nationale et avec une part des émissions liées aux déplacements inférieure à la 

moyenne nationale. Les d®placements y sont plut¹t plus courts et moins d®pendants de la voiture individuelle quôen milieu 

rural et lôoffre de transport en commun mieux d®velopp®e. En revanche, la consommation de biens de consommation, la 

dynamique de construction et la densité des réseaux routiers (et les émissions associées également) y sont plus élevées. 

 

 

                                                             
16 Emission liées à la consommation en propre = total des émissions directes + total des émissions indirectes (Scopes 1, 2 et 3).  
17 Les émissions indirectes sont égales aux émissions importées : Scopes 2 et 3 moins les émissions exportées. Elles sont estimées avec 
l'approche de "lôempreinte carbone", qui privil®gie le lieu de consommation des biens, de lô®nergieé Cette approche rend compte des 

conséquences pratiques du niveau de vie et du mode de vie des populations, et donc de la responsabilité des consommateurs tout en évitant 
les doubles comptes. 
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Figure 9 : Ratio des émissions de GES de la MEL par habitant par rapport à la moyenne nationale 18 

Source : Bilan Carbone Territoire (MEL, 2019) 

 

Des gisements de r®duction dô®missions de GES sur les transports, le tertiaire et le r®sidentiel 

Dans la mesure o½ lôagriculture repr®sente une part n®gligeable du bilan GES du territoire (3%), les principaux gisements de 

r®duction des ®missions directes et des ®missions indirectes li®es ¨ lô®nergie concernent la r®duction des consommations 

énergétiques, en particulier dans les secteurs du transport, du r®sidentiel et du tertiaire. En fonction du degr® dôambition des 
actions mise en îuvre, la baisse des ®missions de GES (Scopes 1 et 2), pourrait atteindre entre 8% et 29% en 2030 par rapport 

au niveau de 2016 (MEL 2019, Bilan Carbone Territoire). Le tableau ci-dessous présente les potentiels de réduction des 

®missions directes et les ®missions indirectes li®es ¨ lô®nergie sur le territoire.  

 

Secteur Actions 
Impact réduction des consommations et 

dô®missions de GES 

Résidentiel 

Rénovations thermiques +++ 

Remplacement d'équipements de chauffage ++ 

Sensibilisation et sobriété énergétique ++ 

Tertiaire 

Rénovations thermiques  +++ 

Remplacement d'équipements de chauffage ++ 

Sensibilisation et sobriété énergétique ++ 

Industrie Amélioration des processus industriels +++ 

Transport 

Voyageurs : baisse de l'utilisation de voitures individuelles, report vers les 
modes doux, augmentation transports en commun 

++++ 

Marchandises : augmentation du ferroviaire, développement des circuits 
courts, baisse trafic routier 

+++ 

Figure 10 : Potentiels de réduction des émissions de GES par secteur sur le territoire de la MEL  

Source : Etude de planification énergétique (MEL, 2018) 

 

Les transports de voyageurs : un gisement important de baisse des émissions de GES 

Les véhicules particuliers représentent 90% des consommations énergétiques pour le transport de voyageurs. Cela constitue 
donc un gisement important de baisse des émissions. Les pratiques individuelles ont d®j¨ commenc® dô®voluer sur le sujet, la 

proportion de personnes de 5 ans et plus disposant dôun abonnement Transports en Commun valide ®tant pass®e de 17,2 % en 

2006 à 26,5 % en 2016, soit environ 100 000 abonnés supplémentaires.  

Néanmoins, les r®sultats de lôenqu°te d®placements men®e en 2016 aupr¯s de 2 479 habitants montrent quôen d®pit des efforts 

d®j¨ r®alis®s sur les six premi¯res ann®es de la mise en îuvre du Plan de D®placement Urbain (PDU), les gains escompt®s en 

matière de reports modaux seront difficilement r®alisables dôici 2020 comme lôillustre le graphique ci-dessous : 

 

                                                             
18 La catégorie « Biens de consommation » comprend le secteur de lôindustrie (hors lôindustrie agro-alimentaire - IAA), le fret associé, la 

consommation des habitants et des entreprises. La catégorie « Alimentation è inclut lôagriculture, le fret associ® et lôIAA. Le secteur des 
déchets est compris dans la catégorie « Services ».  
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Figure 11 : Atteintes des objectifs de parts modales du PDU 2010-2020  

Source : Evaluation à mi-parcours du PDU 2010-2020 et détermination des impacts des plans de circulation du territoire métropolitain (MEL, 

2017) 

 

Ce constat est néanmoins à nuancer au regard des éléments suivants :  

Á Lô®volution sociod®mographique du territoire avec plus de 20 000 habitants suppl®mentaires entre 2006 et 2016 ans 

et le vieillissement de la population métropolitaine ; 

Á Des facteurs exog¯nes (exemples : co¾t de lô®nergie, ®volutions ®conomiques et soci®tales, des changements de 
comportement qui sôinscrivent dans des dynamiques de tr¯s long terme, etc.) ;  

Á Le contexte financier des collectivités et de facto, le report de certains projets comme le tram train ;  

Á Des modifications de polit iques publiques (exemple au niveau régional avec le REGL ou encore au niveau communal 

au travers des choix en matière de stationnement).  

Malgré une mobilité globale quasi-stable sur le territoire métropolitain (4,05 déplacements quotidiens par habitant en 2006 
contre 3,99 en 2016), certaines variations de la répartit ion modale observées entre 2006 et 2016 demeurent préoccupantes :  

Á Marche : - 2 points, soit -79 000 déplacements/jour ;  

Á Voiture : + 1,5 point, soit +91 000 déplacements/jour ;  

Il convient néanmoins de souligner une variation posit ive concernant les transports collectifs (+ 1 point, soit + 47 000 
déplacements/jour). 

Une production dô®nergies renouvelables en hausse  

A fin 2016, la production dô®nergie renouvelable sur le territoire sô®l¯ve ¨ 1 205 GWh/an dont 1 124 GWh/an de chaleur et 
80,3 GWh/an dô®lectricit®. Cela repr®sente une hausse de 126 % par rapport au bilan de 2009. 
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Figure 12 : Bilan des énergies renouvelables  

Source : PCEAT - Diagnostic 2016
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Un potentiel en énergies renouvelables à mobiliser 

Le gisement th®orique total sô®l¯ve ¨ 10 224 GWh/an dont 9 172 GWh/an de chaleur et 1 052 GWh/an dô®lectricit®. La 

production à fin 2016 correspond à 11,8 % de ce gisement. 

Le tableau ci-dessous r®sume lôensemble des gisements th®oriques identifi®s pr®c®demment ainsi que les principales sources 

utilisées et les chapitres correspondants dans le rapport. 

 

 
Figure 13 : Bilan des gisements th®oriques de production dô®nergies renouvelables  

Source : PCEAT - Diagnostic 2016 
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A travers la pr®sente r®vision de son Plan Climat Energie Territorial, une labellisation Citôergie obtenue en janvier 2019 et un 

contrat dôobjectif de la 3ème révolution industrielle, la Métropole témoigne de sa volonté en matière de réduction des 

consommations dô®nergie du territoire et ®missions de gaz ¨ effet de serre et de valorisation de son potentiel en énergies 

renouvelables et de récupération, en cohérence avec les objectifs exprimés au niveau européen, national ou régional.  

 

Figure 14 : Evolution de la part dô®nergie renouvelable dans la consommation dô®nergie finale  

Source : Etude de planification énergétique (MEL 2018) 

 

Contribution au changement climatique : synthèse et tendances 

 ̧  ̧  ̧

La contribution au changement climatique de la métropole est principalement due à trois secteurs : le 

transport routier (40%), le r®sidentiel (24%) et lôindustrie hors ®nergie (12%). 

Les principaux gisements de baisse des émissions de GES portent sur la réduction des consommations 

du secteur du transport, du résidentiel et du tert iaire. Néanmoins, les émissions indirectes de Scope 3 

liées à la consommation représentent 64% des émissions.  

Une r®duction des ®missions passe ®galement par la mise en place de moyens de production dô®nergie 

renouvelable. La Métropole est énergétiquement dépendante et tend à développer ses moyens de 
production dô®nergies renouvelables.  

Ainsi, les enjeux liés aux modes de déplacements, à la rénovation énergétique des bâtiments et à la 

ma´trise du d®veloppement ®conomique sont particuli¯rement forts ¨ lô®chelle de la m®tropole. Pour 

parvenir à atteindre les objectifs quôelle sôest fix®e, la m®tropole devra ®galement engager une transition 

vers les ®nergies renouvelables, encore peu d®velopp®es ¨ lô®chelle de la m®tropole mais avec un 

potentiel intéressant.   

Au global, on observe une tendance dôaccroissement possible des aléas, en particulier à cause du 

d®veloppement ®conomique et d®mographique de la m®tropole. Dans le cadre de lô®laboration du 

PCAET, cette th®matique doit faire lôobjet dôactions prioritaires. 

Ē 

Sources :  

Ʒ MEL 2016 : PCEAT - Diagnostic 2016 

Ʒ MEL, 2017 : Plan Local dôUrbanisme.  

Ʒ MEL, autoroute métropolitaine de la chaleur Concertation Grands projets / grands équipements. 

Ʒ MEL, 2018 Etude de planification énergétique 

Ʒ MEL, 2017 : Enquête déplacements 2016, rapport de synthèse.  

Ʒ MEL, 2019 : Diagnostic territorial du PCAET 

Ʒ MEL, 2017 : Evaluation à mi-parcours du PDU 2010-2020 et détermination des impacts des plans de circulation 

du territoire métropolitain. 

Ʒ Bilan Carbone Territoire (MEL 2019). 

Ʒ Observatoire Climat Hauts-de-France, 2017 : Tour d'horizon climat-énergie, Hauts-de-France.  
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Adaptation au changement climatique  

Les projections climatiques du territoire de la MEL   

Les projections climatiques ¨ lô®chelle de Lille et de la m®tropole  

Une augmentation des températures moyennes et maximales  

A la surface du globe, la température moyenne a augmenté de 0,69°C entre 1955 et 2013. A Lil le, sur la même période, la 

temp®rature moyenne sôest accrue de 1,37ÁC.  

Les projections climatiques sur le territoire métropolitain, réalisées en 2017 dans le cadre de lô®laboration conjointe de la 

politique dôAdaptation au Changement Climatique de la MEL et du PCAET sont les suivantes : 

Á Augmentation des températures moyennes annuelles ; 

Á Augmentation des températures moyennes en été avec une hausse de la fréquence et de lôintensit® des ®pisodes de 

canicules ; 

Á Une augmentation moyenne du nombre de jours chauds (côest-à-dire où la température dépasse 30°C) avec une 

tendance de +1 jour chaud par décennie à Lille.  

Á Une augmentation moyenne de nuits chaudes (côest-à-dire au cours desquelles la température ne descend pas en 
dessous de 18°C) ; 

Á Des vagues de chaleur19 plus fr®quentes depuis les ann®es 1990 sur le territoire de lôancienne r®gion Nord-Pas-de-

Calais ; 

Á Apparit ion de nuits tropicales ; 

Á Augmentation des températures moyennes et minimales en hiver avec une baisse du nombre de jours de gel et du 

nombre de jours anormalement froids (côest-à-dire inférieur à 5°C en dessous des normales de saison) ; 

Á Diminution du nombre de jours de pluie avec une accentuation des contrastes saisonniers : accentuation des 

s®cheresses estivales, des p®riodes dô®tiages et des pr®cipitations en hiver ; 

Á Conclusions tr¯s incertaines, mais pas de submersion marine directe envisageable ¨ lôhorizon 2100, mais submersion 
de parties du territoire métropolitain possible aux abords des rivières et canaux ; 

Á Diminution des périodes de froid, de grand froid et de gel. 

De m°me, comme lôillustre le graphique ci-dessous, les moyennes des températures maximales sont elles aussi en hausse 

sensible à Lille.   

 

Figure 15 : Evolution des températures maximales à Lille entre 1955 et 2013 (écarts à la moyenne, en °C) 

Source : Changement climatique : réalités et impacts pour les habitants du Nord-Pas-de-Calais (Observatoire Climat NPDC, 2014) 

 

Des précipitations plus contrastées 

Les pr®cipitations repr®sentent un aspect important des influences du changement climatique. A lô®chelle plan®taire, le volume 

des précipitations annuelles a globalement augmenté. Cette tendance est faible mais visible dans le Nord-Pas-de-Calais. Ce qui 

est néanmoins plus clairement observé dans la région, ce sont la hausse de la fréquence des événements extrêmes et la 

modification de la saisonnalité des précipitations.  

Ainsi, sans que le volume global annuel ait significativement évolué, Lille connaît une légère augmentation du nombre de jours 

de forte pluie (côest-à-dire avec des précipitations supérieures à 10mm). De même, alors que les étés sont en moyenne de plus 

                                                             
19 Une vague de chaleur désigne un épisode de 5 jours successifs avec des températures moyennes de 5°C supérieures aux normales de saison. 
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en plus secs, les hivers sont eux, de plus en plus pluvieux avec une hausse de 20% des précipitations hivernales entre 1955 et 

2013 à Lille.  

 

Figure 16 : Cumul des précipitations à Lille (en Mm/an)  

Source : Changement climatique : réalités et impacts pour les habitants du Nord-Pas de Calais (Observatoire Climat NPDC, 2014) 

 

Enjeux de vulnérabilité face aux projections climatiques  

Les enjeux de vulnérabilité de la métropole face aux évolutions climatiques décrites concernent principalement : 

Á Lô®volution du cycle de lôeau ; 

Á La santé environnementale des habitants ; 

Á Les milieux naturels, la biodiversit® et lôagriculture.  

 

Lô®volution du cycle de lôeau 

Impact sur la ressource en eau et les mil ieux humides 

Sans anticiper le contenu de la section « gestion de la ressource en eau », il est néanmoins important de souligner ici que 

lôaugmentation des pluies intenses et des p®riodes de s®cheresse, combin®e au d®veloppement de lôurbanisation devrait 

entra´ner une diminution de la recharge naturelle des masses dôeau souterraines.  

Les cours dôeau, ®tant en r®gion principalement aliment®s par les nappes, seront ainsi ®galement fortement touch®s avec une 

diminution du débit moyen des rivières prévisible de -25% à -40% (le bassin serait ainsi un des plus impactés en France), ainsi 

quôune baisse de leurs d®bits dô®tiage de -10% à -60%.  

En outre, de par lôaugmentation des temp®ratures, la diminution des d®bits des cours dôeau et les ®pisodes de s®cheresse, 

lôaugmentation des temp®ratures de lôeau, (de lôordre de 1,6ÁC pour 2070 en moyenne), ainsi que lôass¯chement progressif des 

zones humides (prairies humides, aux for°ts alluviales, rieds, ®tangs, etcé) peuvent °tre anticip®s alors m°me que ces zones 

humides concentrent lôessentiel de la richesse ®cologique.   

De plus, du fait de la baisse des débits et donc du niveau des rivières, il y aura un risque accru de pollution par diminution de la 

capacit® de dilution. Lôaccentuation de lôeutrophisation et du d®veloppement des phytoplanctons, caus®e par lôaugmentation des 
temp®ratures et de lôensoleillement , auront également de forts impacts pour la vie aquatique et les activités de loisirs (fermeture 

des lieux de baignade naturelle). 










































































































































































